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Avec l’appui de


Introduction

L’Union de la Presse du Congo, UPC,  a organisé du 17 au 19 Septembre 2003, au Centre Bondeko, à Kinshasa/Limete, un atelier d’Analyse Institutionnelle de l’UPC et de préparation du Congrès de la Presse avec l’appui de NIZA et de l’Institut Panos Paris. Ce dernier a appuyé cette manifestation avec le concours financier de l’Union européenne et de Cordaid. Les professionnels des médias tant de la ville de Kinshasa que ceux venus de toutes les provinces, ont réfléchi sur le fonctionnement et l’avenir de leur institution, l’UPC. Ils ont également réfléchi sur l’organisation du Congrès de la presse congolaise devant déboucher sur la restructuration de la profession.  

Pour  bien faire une analyse sans complaisance en vue de dégager une vision plus claire de l’UPC dans le contexte politique actuel en RDC, le Comité Directeur de l’UPC a fait participer à cet atelier des professionnels des médias venus de différents horizons représentant  le secteur public et privé et les responsables des institutions d’Appui aux Médias. Au total 86 délégués dont la liste en annexe, ont pris une part active aux travaux dudit atelier. 

Les travaux de la première journée, le 17 septembre 2003, se sont déroulés conformément au programme arrêté. La première partie de cette première journée de l’atelier était consacrée à l’ouverture officielle dont le coup d’envoi a été donné  par son Excellence Monsieur le Ministre de l’Information et Presse, Vital Kamerhe qui avait à ses côtés, son vice-Ministre, Monsieur José Engwanda et Monsieur Modeste Mutinga, Président  de la Haute Autorité des Médias. Etait également présent à cette cérémonie Monsieur Baudouin Hamuli, consultant  de NIZA auprès de l’UPC. Monsieur Steve Matenga, représentant de l’Institut Panos Paris à Kinshasa, qui a participé à l’organisation de cet atelier, était absent et excusé.

Quatre discours ont été prononcés à l’ouverture. Il s’agit du discours du Président  de l’UPC, Monsieur Kitutu O’leontwa qui, après avoir décrit le tableau sombre de l’UPC , a déclaré qu’il était temps de remettre les pendules à l’heure. Il a proposé, pour cela, que l’atelier arrête deux plans : un plan de restructuration de l’UPC et un plan d’action pour la préparation du Congrès de la Presse.

Pour le Président  de la Haute Autorité des médias, Monsieur Modeste Mutinga, l’atelier devrait répondre à deux questions majeures : Faut-il refondre l’UPC ? ou Faut-il la requalifier ?

Monsieur Baudouin Hamuli, qui parlait au nom de NIZA et de l’Institut Panos Paris pour cet altelier,  a quant à lui, rappelé l’apport de ses partenaires, leur  engagement et détermination à soutenir la croissance d’une presse démocratique et  professionnelle. 

Enfin, le Ministre de l’Information et Presse, Monsieur Vital Kamerhe a, dans son intervention, proposé les attentes de son ministère à l’issue de cet atelier. Il s’agit de : 

· bâtir le devenir de l’UPC dans le nouveau paysage politique

· mettre en place une commission nationale préparatoire du Congrès national de la Presse

La deuxième partie de cette journée a été consacrée aux exposés et débats. Pour ce faire, les doyens et anciens responsable de l’UPC ont été invités par l’UPC en tant que intervenants et participants. Il s’agit de Messieurs Mwissa Camus, Kande Djambulate, Mutiri Wa Bashara, Lucien Tshimpumpu.  Chacun de ces intervenants a développé  son point de vue sur le fonctionnement de l’UPC et formulé des propositions de restructuration et d’amélioration  à l’intention des participants. Le professeur François Budimbani, doyen de la Faculté de Communication  aux Facultés Catholiques de Kinshasa et  M. Donat Mbaya, Président de « Journaliste en Danger »  sont également intervenus pour donner leurs points de vue. Les participants ont enfin suivi  le témoignage de M. Ngunu Ka-Mete, délégué de la Province Orientale s’exprimant au nom des journalistes des provinces sur les difficultés encourues pour exercer leur métier durant les années de guerre.

La deuxième journée de l’atelier, le 18 septembre 2003, a été dominée par   les travaux en  3 commissions :  La première commission, dirigée par Monsieur Mutiri Wa Bashara, ancien Président de l’UPC, s’est occupée de l’analyse institutionnelle de l’UPC. La deuxième commission, sous la direction de Monsieur Lucien Tshimpumpu, journaliste et ancien secrétaire général de l’UPC, a eu pour tâche de proposer des orientations de  restructuration de la profession. Enfin, la troisième commission qui a eu pour président Monsieur Kashinda, journaliste et président de l’UPC/Katanga, s’est penchée sur les préparatifs du prochain Congrès de la presse. 

Il est à signaler qu’avant d’aller en commission, les participants ont eu des éclaircissements sur les thèmes et la méthodologie de  travail.  

Deux temps forts ont dominé la troisième journée, de l’atelier, le 19 septembre 2003 : l’audition des rapports de commissions, suivie du débat et de l’adoption générale de  ces rapports et la cérémonie de clôture.

Après la présentation de chacun des rapports, il s’en est suivi un débat parfois houleux,  mais riche en propositions.  Après l’audition de  tous les rapports  et débats, le rapport général a été adopté. Il  contient les recommandations intéressantes qui doivent aider la presse congolaise à s’adapter à l’environnement politique actuel et à jouer un rôle déterminant au sein de la société civile congolaise, parmi lesquelles :

· L’UPC doit demeurer un cadre fédérateur qui lui est garanti par le législateur et ses membres ;

· l’UPC doit procéder à la révision  de ses statuts pour les adapter au contexte politique et aux nouvelles réalités médiatiques  dans notre pays  et à améliorer son fonctionnement;

· Il faut assurer l’indépendance de la profession : d’où la nécessité de la protéger contre l’immixtion des acteurs extérieurs et garantir l’indépendance vis-à-vis  des partenaires, du gouvernement et de la  HAM ;

· L’UPC doit maintenir son rôle d’interlocuteur de la profession vis-à-vis du gouvernement, des partenaires et veiller aux intérêts généraux de la presse du pays ;

· La Comité préparatoire du Congrès a la mission  de préparation logistique  du Congrès : élaborer le budget, apprêter les textes et  fixer le calendrier des travaux, et faire le suivi des préparatifs dans les provinces;

· Le Congrès de la presse  doit se tenir au plus tard le 15 Janvier 2004 à Kinshasa.

Pour ce qui est de la cérémonie de clôture, trois discours ont été prononcés successivement par le Président de l’UPC, M. Kitutu O’leontwa,  par M. Baudouin Hamuli, Consultant de Niza auprès de l’UPC et M. José Engwanda, Vice-Ministre de la Presse et Information. Les trois discours ont mis l’accent sur le travail abattu et ont félicité les participants pour la qualité  du travail produit en si peu de temps et ont recommandé l’application  des recommandations.

Notons que les travaux de l’atelier ont fait l’objet de larges commentaires dans la presse tant écrite qu’audiovisuelle. En effet, des journaux ont réservé beaucoup d’articles aux travaux et il en est de même pour des radios et télévisions tant publiques que privées. 

De tout ce qui précède et au regard de l’esprit qui a régné tout au long de l’atelier, il y a lieu de conclure, sans peur d’être contredit, que ce dernier a été un succès sans précédant dans l’histoire de la presse congolaise. La sagesse, la maturité, l’esprit de convivialité ont primé sur les passions et la décision. 

Ci-après, les comptes-rendus des journées  de travail  et en annexe la liste des participants, le programme, les discours et les exposés.

---------

I. Compte-rendu de la première journée de l’Atelier d’analyse institutionnelle de l’UPC et de préparation du Congrès de la Presse

A. CEREMONIE D’OUVERTURE

Au cours de la cérémonie d’ouverture de l’atelier, les participants ont suivi quatre discours. Celui du président de l’UPC, Monsieur Kitutu O’leontwa, du président de la Haute Autorité des Médias, Modeste Mutinga, celui du consultant de NIZA, Baudouin Hamuli et enfin celui du Ministre  de l’information et Presse, Vital Kamerhe qui a donné le coup d’envoi des travaux. Monsieur Matenga était absent et excusé.

Le premier à prendre la parole, le président de l’UPC, Kitutu O’leontwa, a souligné que les travaux de cet atelier consistent à procéder à l’analyse institutionnelle de l’Union de la Presse du Congo afin de la préparer à son nouveau rôle  dans le contexte politique qui s’établit en République Démocratique du Congo et aussi à préparer le Congrès de la presse.

Après avoir décrit le tableau peu reluisant de la presse congolaise, le Président de l’UPC a dit : « Il nous faut remettre les pendules à l’heure et par l’UPC interposée, la corporation doit se ressaisir »

Pour le président de l’UPC, cet atelier doit sortir deux plans :

- Un plan de restructuration de l’UPC ;

- Un plan d’action pour la préparation du Congrès de la presse en vue de la refondation  et de la requalification de l’action de l’UPC.

De son coté, le Président de la Haute Autorité de Médias, Modeste Mutinga a souligné que depuis le discours du 24 avril 1990, l’UPC ne s’est pas adaptée au nouvel environnement, l’Union ne s’est pas remise en cause. Cette situation est à la base des dérives que nous décrions aujourd’hui. 

Pour le président de la HAM, cet atelier offre une occasion rêvée pour jouer carte sur table. Selon le Président Mutinga, les présentes assises doivent répondre à deux questions majeures ; Faut – il refondre l’UPC ? Faut-  il la requalifier ?

A la Haute Autorité des Médias, on estime que la requalification de l’UPC convient le mieux, par la création d’associations professionnelles spécialisées avec des personnalités juridiques distinctes. Le Président de la Haute Autorité des Médias a souhaité que la profession se dote d’un Observatoire d’éthique et de déontologie  qui devra être animé par des journalistes actifs. La Haute Autorité des Médias s’engage à accompagner la profession dans le cheminement des préparatifs du Congrès National de la Presse.

Dans son mot de circonstance, Monsieur Baudouin Hamuli a rappelé l’apport de l’Institut Panos Paris dans l’appui aux médias en RDC, notamment au niveau des Médias pour la Paix et de Droit et Renforcement Institutionnel des Médias, DRIM. Parlant de NIZA, Monsieur Hamuli a souligné que cette institution à trois programmes :

- Médias ;

- Droits de l’homme et renforcement de la paix ;

- Développement économique.

En ce qui concerne la RDC, NIZA a démarré son appui avec la Radio Maendeleo, basée à Bukavu ; Journaliste en Danger, JED et maintenant avec l’UPC - (Dans le cadre de la préparation de la Conférence Régionale sur la paix et la sécurité dans la Région des Grands Lacs, Monsieur Hamuli a  proposé une concertation informelle, jeudi 18 septembre 2003 sur les enjeux de cette Conférence).

Enfin, après avoir décrit la léthargie dans laquelle se trouve l’UPC, le ministre de l’Information et Presse, Vital Kamerhe a estimé que l’enjeu le plus important est que l’organisation du Congrès dont les prémisses seront posées pendant ces trois jours de réflexion, survient au moment où la RDC traverse une période délicate de son histoire, où elle a besoin de la presse pour réaliser son programme de transition.

Les attentes du ministère de l’Information et Presse à ces assises :

- Le diagnostic sans complaisance de l’UPC sur le plan institutionnel ;

- Bâtir le devenir de l’UPC dans le nouveau paysage politique en planifiant les actions durables et responsables dans l’intérêt de la corporation et du peuple congolais ;

- La mise en place d’une commission nationale préparatoire du Congrès national de la Presse.

EXPOSES PRESENTES ET DEBATS  

1. Interventions sur le thème : «Diagnostic et perspectives pour l’UPC dans le contexte de   l’ouverture démocratique » 

- Présentation de M. Muissa Camus
Monsieur Muissa Camus a articulé son exposé en deux points essentiels : le diagnostic et perspectives d’avenir.

Concernant le diagnostic, il a fait  ressorti les points suivants : 

- L’UPC est un malade affaibli par le virus, avec son Comité Directeur à la  santé précaire ;

- L’UPC est une corporation peuplée par des journalistes réduits à vivre d’expédients, plongés dans une instabilité chronique ;

- L’UPC est une corporation qui connaît une lente agonie dans son fonctionnement ayant conduit la presse au fond de l’abîme.

Mais avant de parler des perspectives d’avenir, l’orateur a préféré brosser la genèse de la presse congolaise dont le premier organe avait été le journal « Minsamu mia Yenge » (Message de paix), publié pour la première fois en 1891. L’Histoire de la presse congolaise, d’après l’orateur, peut être compartimentée en 3 grandes périodes :

- De 1891 à 1911 : Presse missionnaire : Cette presse qui a connu plusieurs titres, était caractérisée par un journalisme d’évangélisation. Elle était dirigée par des missionnaires auprès desquels les premiers journalistes congolais faisaient leurs premiers pas. Mais, l’introduction de la presse par le réseau missionnaire était liée à l’histoire de l’Etat Indépendant du Congo.

- De 1911 à 1956 : Presse coloniale belge : Créée à Elisabethville (Lubumbashi) par M. Paul Das, un sujet hollandais, fondateur du Journal « Etoile du Congo ». Cette presse dépendait de la politique coloniale belge et était le reflet des querelles byzantines des partis politiques métropolitains.

- De 1956 à nos jours : Presse autochtone. Au début de cette période, les premiers journaux autochtones ont vu le jour avec les journalistes comme Jean-Jacques Kande, Denis Sakombi, Justin Nzeza, Muissa Camus, Philippe Kanza… Cette période marqua un tournant décisif dans l’histoire du journalisme en RDC.

L’orateur a distingué trois générations de journalistes.

Première génération : de l’origine jusqu’au début des années 70. Cette période a vu émerger les premiers éditorialistes et reporters congolais ;

Deuxième génération : à partir de 1970-75, plus précisément à la naissance de l’UPC en 1971 jusqu’en 1980 : génération de grands journalistes et de journaux spécialisés ;

Troisième génération : de 1980 à nos jours :

Journalisme amateur en quête du sensationnel de mauvais goût et mauvaise gestion des organes de presse.

Dans les perspectives d’avenir et recommandations, l’orateur  a parlé de :

- Faire jouer pleinement à l’UPC le rôle d’encadrement, qui ne doit plus se limiter à octroyer les cartes de presse ;

- Privilégier l’information objective ;

- Promouvoir les valeurs démocratiques par l’information ;

- Travailler avec la Haute Autorité des Médias pour la réalisation des missions suivantes :

· Faire la formation  permanente dans le domaine de la presse ;

· Garantir l’indépendance et la sécurité de tout opérateur de presse ;

· Garantir le respect de la déontologie,  de l’éthique et de la conscience professionnelle ;

· Encourager la créativité dans le domaine de la presse ;

· Garantir les conditions de soutien de l’Etat à la presse ;

· Garantir les conditions de soutien de l’Etat à la presse ; 

· Planifier un programme d’activités en accord avec les institutions publiques : Ministère de l’information et presse et la Haute Autorité des Médias.

- Intervention de Monsieur Kande DJAMBULATE
Monsieur Kande Djambulate a articulé son exposé autour de 3 considérations : 

- Concernant l’ importance de l’information :  Cette importance, l’orateur l’a démontrée sur base de l’importance même que le Chef de l’Etat Mobutu accordait à l’information et à la presse dont il savait détenir un pouvoir certain.

UPC : cadre propice de réalisation des objectifs de la presse : Pour survivre, la presse devait s’organiser en corps solide pour réaliser ses objectifs. Mais l’UPC :

· Ne doit plus se limiter à l’octroi des cartes de presse ;

· Doit se reconnaître en syndicat défenseur des intérêts de la presse ;

· Doit être un abreuvoir des préceptes déontologiques du métier de journaliste ;

· Doit être un centre de re créativité professionnelle.

L’orateur a ouvert une parenthèse pour déplorer la réduction du nombre de lecteurs de journaux et la piraterie par la photocopie des journaux.

- L’ Implication du gouvernement : D’après l’orateur, l’UPC, comme la Haute Autorité des médias, doit inciter le gouvernement à s’impliquer dans le développement de la presse pour faire d’elle une presse puissante, mais libre en vue de lutter contre la mal-gouvernance.

- Intervention de Monsieur MUTIRI WA BASHARA

L’exposé de Monsieur Mutiri a comporté 3 points à savoir :

L’UPC et ses missions : L’orateur a rappelé les missions de l’UPC au regard de ses statuts de 1981, réécrits au dernier Congrès de N’sele en 1989, lesquels disent que l’UPC :

- Est  un ordre professionnel à l’instar des ordres des avocats ou des médecins, dans la mesure où il lui est reconnu la responsabilité d’édicter des règles d’éthique et de déontologie et d’en sanctionner les manquements ;

- Est une organisation syndicale ;

- Est garante de la profession, notamment parce qu’elle a le devoir de maintenir et de promouvoir les conditions essentielles et suffisantes de la qualité du journaliste et de l’exercice de son métier ;

- Doit jouer le rôle de représentation comme porte-étendard du journaliste congolais auprès des structures et des institutions nationales, sous régionales, régionales et internationales

L’UPC aujourd’hui : 
- N’a pas su répondre aux nouvelles attentes du journaliste qui s’est tourné vers d’autres sensibilités politiques et syndicales ;

- Est condamnée à subir les événements, d’être à leur traîne ;

- N’a plus joué son rôle d’étoile, de phare comme à l’époque du Parti-Etat, avec le multipartisme et le pluralisme dans les secteurs du syndicalisme et de la presse ;

- A presque perdu son rôle dans les organisations professionnelles sous-régionales, régionales et internationales et a perdu sa visibilité ;

- N’a plus été pour le journaliste un lieu commun d’épanouissement professionnel, intellectuel et social ;

- A laissé envahir l’espace médiatique par des pseudo-entrepreneurs de presse, survivant au gré de la générosité des hommes politiques et des personnages douteux en mal de publicité.

Selon Monsieur Mutiri, l’UPC est une corporation, un ordre. Il appartient à ses membres de se choisir librement ses dirigeants, de déterminer les missions, les objectifs  et les moyens de l’Union.

Il n’ y a aucun conflit de compétence, aucune confusion avec le Ministère de l’Information et Presse et la Haute Autorité des Médias qui ont un autre champ d’activité. Le Ministère de l’Information exécute les missions du gouvernement dans le cadre de la gestion de la politique de l’information et la Haute Autorité des Médias garantit la neutralité et l’équité des médias publics vis-à-vis des forces politiques et sociales.

Conditions de réhabilitation de l’UPC : 
- Adhésion aux principes démocratiques, professionnels et éthiques par les dirigeants de l’UPC ;

- Convocation d’un Congrès extraordinaire pour la réécriture des statuts de l’UPC ;

- Choix démocratique des dirigeants de l’UPC ;

- Renforcement des statuts de l’UPC comme ordre professionnel, notamment par la réhabilitation de la carte professionnelle et la réglementation de l’accès à la profession ;

- Développement de la coopération avec les organisations professionnelles ;

- Revalorisation des conditions de travail par la négociation et la signature des conventions collectives ainsi que des contrats de travail ;

- Requalification de la profession du journaliste par le renforcement du privilège de juridiction aux professionnels de l’information.

- Intervention de Monsieur KITUTU O’LEONTWA

L’exposé de Kitutu O’Leontwa a eu trois points :

· Contexte historique de l’UPC : L’orateur a retracé le contexte historique de l’UPC, de la création en 1967 jusqu’au Congrès extraordinaire d’avril 1989. Il a évoqué les premiers statuts adoptés en  1971 avant de parler de différentes modifications de ces statuts :

· Au congrès de N’sele du 17 au 19/07/1980

· Aux travaux du Centre Nganda en 1988

· Au 2ème Congrès extraordinaire de 1989

- Contexte actuel, constats et perspectives : L’orateur a commencé par donner la composition du Comité Directeur actuel, mis en place en 1989, avant de parler des associations qui se sont créées dans la presse, y compris les ONG de la presse. Il  a ajouté que les statuts confèrent à l’UPC le rôle de représenter la profession à l’intérieur et à l’extérieur du pays et l’UPC ne s’est jamais érigée en parti unique.

L’UPC a participé à plusieurs ateliers et séminaires. Plusieurs initiatives ont vu le jour pour ce faire. Du ministère de la Communication et presse, l’on signalera le projet de mise en place du Conseil National de la Presse de l’UPC ; l’on notera en juin 2000, l’organisation des travaux de la Commission de 44 dans le but de créer l’Observatoire de la presse.

Malgré la prolifération des associations et des ONG des médias, l’UPC a gardé un rôle primordial : conférer ou retirer la qualité de journaliste. L’accès au métier du journaliste est assez ouvert. Que l’UPC soit une union des associations pour favoriser le pluralisme des syndicats et autres associations de presse. Cette nouvelle disposition entraîne la recomposition du Congrès de l’UPC.

- Pistes de restructuration de l’UPC :  

- L’UPC doit jouer un nouveau rôle qui découlera de l’obligation de prendre en compte l’avènement d’une société démocratique par le respect des principes d’un Etat de droit : égalité de tous devant la loi, promotion et sauvegarde des libertés collectives, alternance politique, liberté d’entreprendre, accès à toutes les sources d’information ;

- L’UPC doit encourager un professionnalisme éprouvé dans la presse pour éviter les problèmes d’ordre divers auxquels sont confrontés les journalistes. Mais le professionnalisme s’acquiert par la formation et l’expérience ;

- L’UPC doit baser son programme d’action sur les problèmes du journaliste dûment identifiés ;

- L’UPC doit être une fédération des associations de presse et le comité Directeur doit être composé des représentants de ces associations.

2. Débats

Des débats ont suivi les quatre exposés. Les questions posées étaient relatives : 

- A l’éthique et à la déontologie ;

- A ce qui fait de l’UPC un Ordre ;

- A ceux qui doivent être défendus  par le syndicat UPC qui a en son sein des intrus sans formation en journalisme ;

- A un éventuel changement de la dénomination de la corporation : USPC, UNPC, CPNC.

- Aux exigences qui doivent être rigoureuses pour entrer à l’UPC, notamment dans la création des entreprises de presse ;

- A la nature de l’UPC considérée à l’époque comme branche spécialisée du Parti-Etat ;

- A l’identification de vrais journalistes pouvant assister au Congrès ;

- Au renforcement des dispositions légales sur le recrutement de journalistes par les maisons de presse en considérant une période probatoire de 12 ou 24 mois ;

- A la syndicalisation de l’UPC où une formation syndicale est nécessaire pour savoir défendre les droits des journalistes ;

- A l’UPC qu’on a proposé comme regroupement des 

       Associations spécialisées ;

    -  A l’aide à la presse qui n’atteindrait pas toutes les maisons 

      de presse ;

    -  Aux solutions à proposer contre la piraterie des journaux ;

A toutes les questions posées, les réponses et considérations ont été données :

- Jusqu’à présent, c’est  l’UPC qui devrait  faire  respecter l’éthique et la déontologie par son Conseil d’arbitrage et d’éthique professionnelle. Mais, celui-ci n’a pas fonctionné ;

- Comme ordre, l’UPC doit défendre la qualité de journaliste. On peut donc retirer la carte à celui qui ne respecte pas l’éthique et la déontologie ;

- Comme syndicat, l’UPC devrait défendre les intérêts des journalistes auprès de leurs patrons ;

- La période probatoire doit être moindre lorsqu’on a fait des études de journalisme, soit 12 mois, sinon 24 mois pour les autres ;

- La presse peut accepter tout le monde même ceux qui n’ont pas été à l’école du journalisme ;

- L’aide accordée à la presse est directe ou indirecte. Elle peut être politique, ce qui a été dénoncé ; ou être accordée sous forme de facilités pour le bon fonctionnement de la presse.

- Il a été recommandé que l’appui à la presse par le gouvernement soit votée sous forme de loi votée au Parlement. L’ aide concernerait seulement les organes en ordre.

- Le journaliste est libre d’adhérer à l’association de son choix, mais c’est l’UPC qui détermine les conditions pour être journaliste ;

- L’Union de la Presse du Congo, aînée des autres institutions ayant opté le sigle UPC, doit garder sa dénomination. C’est aux autres de changer ( UPC : mouvement politico-militaire ; UPC : Université Protestante du Congo);

- L’UPC, dans son nouveau rôle, doit regrouper les associations  et leur donner un contenu spécifique ;

- Contre la piraterie, il a été proposé de réduire le prix du journal ou que les maisons de presse s’occupent elles-mêmes de la vente du journal ;

- L’UPC n’avait jamais été une branche spécialisée du Parti-Etat. C’est celui-ci qui sollicitait les services de l’UPC en cas de besoin ;

- L’identification des journalistes doit se faire par la détention de la carte de presse. 
- Exposé de M. Lucien Tshimpumpu

Avant la 2ème série d’exposés, il a été  donné à l’assemblée de suivre le témoignage du Ministre honoraire, M. Lucien Tshimpumpu.

L’orateur a fait un constat amer sur le dysfonctionnement de la presse en République Démocratique du Congo, qu’il s’agisse des rapports entre les membres d’un organe ou du destin individuel de chaque journaliste.

M. Tshimpumpu a invité l’assistance à tenir compte des expériences en cours dans les pays d’Europe (notamment la France et la Belgique) pour améliorer la pratique dans notre pays.

Pour lui, la collaboration des magistrats, des commerçants, aidera le journaliste professionnel à mieux s’organiser et à bien rendre compte de la vie de la Nation.

Dans l’environnement démocratique qui se constitue, on demande à des structures de travailler à la régulation de l’information. Il faut de même que les organes de presse publient leur bilan en fin d’exercice pour en finir avec l’exploitation des journalistes salariés par des journalistes patrons.

  Il a également insisté sur la formation permanente qui est indispensable pour permettre aux journalistes d’actualiser leurs connaissances.

2. Deuxième série d’exposés :
 Thème : « Place et mission de l’UPC dans le contexte de  restructuration de la profession »
- Intervention du Professeur François Budimbani

Le professeur François Budimbani a exposé sur «  La place et la mission de l’Union de la Presse du Congo dans le contexte de restructuration de la profession ».

Ses réflexions ont souligné :

- L’impérieuse nécessité d’un organe fédérateur où tous les médias se retrouvent ;

- L’actualité des missions que l’UPC s’est assignée depuis sa création ;

- L’esprit ségrégationniste installé au sein de l’Union de la Presse du Congo

L’orateur  a suggéré :

- La création d’un tribunal des pairs pour les journalistes ;

- L’indépendance de l’UPC vis-à–vis des faits politiques en accélérant son autofinancement par la construction d’une Maison de la Presse au Pont Kasa-Vubu et des Kiosques dans les communes pour la vente des journaux ;

- La formation des candidats qui embrassent la profession.

3. Troisième série d’exposés : Thème : « Pratique du métier de journaliste  et attentes par rapport à l’UPC. »

- Intervention de Donat MBAYA – Président de Journaliste en Danger (JED)  
Le Président de l’Association Journaliste en Danger (JED)  a fait un sévère diagnostic des maux qui rongent le métier :

- Pratique de coupage, même au lieu de deuil ;

- La presse au Congo privilégie la rumeur comme première source d’information ;

- Les peines de prison pour les délits de presse, c’est anormal ;

- Aucun journaliste du Congo ne «  tire l’essentiel de ses revenus de l’exercice du métier » comme  le stipule la loi ;

- Les journalistes – patrons se débrouillent seuls par le recours à des pseudonymes et aussi ils embauchent sans contrat de travail.

L’orateur a plaidé pour l’application de la loi portant  statut des journalistes et son amendement, au besoin, lors des assises du Congrès de la Presse.

- Témoignage de NGUNU-KA-METE.

C’est un délégué de la Province Orientale. Il relate de manière poignante comment l’UPC a  traversé 5 années de guerre en cette partie du pays sans avoir des contacts avec Kinshasa.

Il a salué l’Atelier d’analyse institutionnelle de l’UPC comme témoignage vivant de la réunification. Pour lui, le sens de responsabilité et l’objectivité doivent prévaloir dans la pratique du métier.

4. Débat général.

Neuf personnes ont enrichi les communications  et ils ont posé des questions. Leurs préoccupations ont concerné précisément :

- L’Observatoire avec la mission de surveiller les journalistes 

- Le manque d’amour dans le milieu de la presse ;

- L’interdiction de la pratique du métier à des personnes sans formation appropriée ;

- La distinction entre éditeur-journaliste et éditeur commerçant ;

- La préférence de la loi de 1981 à la loi liberticide de 1996

- Le rôle du Directeur de publication dans la couverture des événements politiques ;

- La dénomination du Conseil National de la Presse.

Dans leurs réponses le Professeur Budimbani, M. Tshimpumpu, M. Mbaya et  M. Ngunu Ka-mete ont montré que :

- Au-delà des intérêts personnels, il y a des intérêts communs ; ces convergences justifient la profession ;

- Il faut refonder l’unité au sein de l’Union de la Presse du Congo, car c’est une frange qui a cherché à la vilipender depuis 1990 ;

- Le journalisme, c’est d’abord une question de vocation et non de diplôme ;

- Pour répondre du contenu du journal, on demandera des comptes au Rédacteur en Chef ; le Directeur de Publication se rapproche plutôt du propriétaire ;

- Avant d’être incorporée dans la Constitution du pays, la liberté de presse est inscrite dans la Déclaration Universelle des Droits de l’homme ;

- La Haute Autorité des Médias a pour mission d’assurer la neutralité des médias publics ;

- Le prochain Congrès de la presse doit définir le contenu de  ce que les composantes de l’Union pourraient entreprendre.

5. Synthèse de la journée 

A la clôture du Débat général, le Président National de l’UPC, M Kitutu O’leontwa a accordé la parole au Consultant de NIZA Monsieur Hamuli Baudouin pour la synthèse de la journée. Ce dernier a ressorti les grands points  d’analyses de l’UPC qui seront soumis aux trois groupes de travail à constituer le second jour de l’Atelier.

Constat général : Union de la Presse du Congo en état  de  paralysie :

a. concernant les organes :

- Les organes ne fonctionnent pas bien.

- Le secrétariat général et les services ne sont pas très opérationnels. Par conséquent l’UPC est : 

1. dans l’incapacité de répondre aux attentes des journalistes 

2. noyauté par les gens qui bradent le métier ;

3. n’a pas de programme et plan d’action ;

4. bloquée par sa dépendance vis-à-vis du pouvoir politique ;

5. sans moyens financiers, contrainte à vivre d’expédients ;

6. n’est pas rigoureuse sur la question déontologique 

( notamment en ce qui concerne la publicité)

      b. Perspectives de requalification

Les propositions suivantes ont été  formulées : 

- Améliorer les textes juridiques pour l’adapter aux réalités et besoins actuels ;

- Restructurer en : 

a. Union des journalistes ( salariés) et Union des éditeurs (patrons). Ces deux structures joueraient mieux le  rôle syndical des acteurs qu’elles représentent

b. Observatoire de la déontologie, 

c. L’unité reste représentée par la fédération collective qui garde  le rôle de représentation de la profession. 

- Centrer sur les missions fondamentales  de l’UPC sur les questions  d’ordre professionnel notamment la défense de la profession ; le rôle de représentation de la qualité professionnelle ; la  formation permanente des journalistes  et le rôle syndical.

- Mener un Plaidoyer organisé  auprès du gouvernement pour l’appui direct et indirect à la presse ;

- Convocation  régulièrement du Conseil général et du Congrès de la presse ;

- Lancer les projets  tels que la maison de la presse au niveau national et provincial, les kiosques à journaux… ;

- Soutenir les actions de solidarité. 

        c. Questions à approfondir et options à lever.

- Unité de la profession : comment s’y prendre ? ;

- Rôle d’ordre professionnel et rôle syndical, comment faire la distinction ? ;

- Observatoire de la presse : Faut-il le mettre en place durant la transition ? 

- La question de changement de  dénomination : UPC, CNPC, USPC ?

- Rôle de l’UPC dans et avec les autres forces de la société civile ;

- L’aide du gouvernement à la presse : comment s’y prendre pour réussir ?

- Rapport de partenariat entre l’UPC et le gouvernement ;

- Distribution et commercialisation de la presse : comment faire en commun ?

- Syndicalisation : rôle syndical. Comment légitimer le combat des travailleurs ?

- Restructuration : quel est le meilleur schéma ?

- Sécurité des journalistes en situation de conflit.

Après cette synthèse, la première journée de l’atelier s’est achevée à 17H30

Fait à Kinshasa, le 18 Septembre 2003

Rapporteurs

Jean-Baptiste LUBAMBA

John MAVAMBU MBAKANI

TSHIBAMBA – NKUNA DIPA

II. Compte-rendu de la deuxième journée de l’Atelier d’analyse institutionnelle de l’UPC et de préparation du Congrès de la presse

La deuxième journée de l’atelier d’analyse institutionnelle de l’UPC et de préparation du Congrès de la presse, a été centrée sur   les activités suivantes :

1. Lecture du compte – rendu de la première journée ;

2. Constitution des groupes de travail et travaux en groupes ;

3. Brève présentation des travaux faits en groupes,

4. Débat

Ouverture de la journée 

- La journée a été ouverte par Monsieur Kitutu O’leontwa, Président du Comité Directeur de l’UPC. Sur demande d’un participant,  il  a procédé à la présentation des participants à l’atelier. Il a précisé que le choix des participants était fait sur base des critères objectifs. Pour les provinces, deux personnes ont été choisies, selon que l’une était membre du Comité sectionnaire de l’UPC et l’autre d’une association de presse ; ou selon que l’une était de la presse privée et l’autre de la presse officielle. Les  délégués de Kinshasa représentent divers organes, organisations et agences professionnelles.  

Cette présentation des participants était assimilée à la validation des mandats pour chacun d’eux.

- Aussi pour éviter la confusion dans le sens à donner  à certains termes qui ont fait l’objet des interventions de la première journée : Ordre, profession libérale et contrat de travail,  le Président Kitutu  a donné lecture de leur définition sur base de certains ouvrages publiés.  

Le mot Ordre a été  évoqué pour savoir si on peut l’appliquer à l’UPC ou non. Il s’est  avéré, d’après la définition que l’UPC ne peut être un Ordre, moins encore une profession libérale. La condition de départ dans ces deux cas étant le diplôme.

Quant au terme «  contrat de travail » qui est le document qui détermine les conditions d’engagement d’un employé, il a été soulevé suite aux accusations portées contre des maisons de presse écrite qui n’en tiennent pas compte.

Enfin, le Président de la Haute Autorité des Médias, Monsieur Modeste Mutinga, a précisé qu’après 30 jours de travail passés dans une entreprise, l’on est considéré comme ayant signé un contrat de travail. Notre législateur en recommande toutefois la forme écrite.

A. LECTURE DU COMPTE-RENDU DE LA PREMIERE JOURNEE

Apres la définition des termes, il a été donné lecture du compte-rendu de la première journée par Jean Baptiste Lubamba, un des trois secrétaire – rapporteurs de l’atelier. Les participants ont félicité le bureau du secrétariat pour la qualité du travail présenté.

Néanmoins, il y a eu quelques amendements que les participants ont apporté au texte. Le premier était celui proposé par le Président Kitutu sur la précision à donner au sujet de l’aide à accorder à la presse par le gouvernement. Il  a demandé que l’on souligne que les libéralités politiques ont été dénoncées et l’aide légale à la presse  soit octroyée à partir d’une loi votée à l’Assemblé nationale et fondée sur des critères objectifs définis par la profession.

Mais, pour gagner du temps, Monsieur Kitutu a proposé que les autres amendements soient faits par écrit et déposé au bureau du secrétariat de l’atelier jusqu’ à la fin de la journée. Le compte-rendu a été ainsi adopté moyennant ces amendements.

B. CONSTITUTION DES GROUPES et TRAVAIL EN GROUPE

Trois groupes de travail ont été constitués. Pour besoin d’efficacité, les présidents et secrétaires ont été proposés par le  président du Comité directeur de l’UPC. Chaque groupe était chargé de produire un document relatif au travail demandé. 

1. Le premier groupe dont le président était Monsieur Mutiri Wa Bashara et le secrétaire – rapporteur Monsieur  Munzemu, a eu comme tâche de faire l’analyse institutionnelle de l’UPC, sur base des interrogations suivantes :

- Qu’est ce qui a été prévu ?

- Qu’est ce qui a été fait et n’a pas été fait ?

- Qu’est ce que le groupe  propose ?

- Quel programme d’action recommandé ?

- Quels sont les services à organiser ?

- Quelle gestion a été faite des ressources ?

- Quelles relations avec le gouvernement, les partenaires, les     organisations nationales, sous-régionales, régionales et internationales ?

2. Le deuxième groupe, dont le président était Monsieur Lucien Tshipumpu  et le secrétaire Monsieur Kimpozo Mayala, a eu comme tâche de proposer des orientations de restructuration de la profession sur base des interrogations suivantes :

- Quel schéma de restructuration de la profession ?

- Quels mission  et objectifs de chaque composante ?

- Quels organes faire fonctionner ?

- Quels services organiser au niveau central ?

- Quelles tâches à réaliser dans les 3 ans à venir ?

- Quelles relations avec les provinces (politique de   décentralisation) ?

- Quelles tâches pour les sections provinciales ?

- Comment assainir la profession ?

- Quelle stratégie pour accéder à l’aide directe ou indirecte ?

3. Le troisième groupe, dont le président était Monsieur Kishinda et le secrétaire Mme Odia Malaïka, a eu comme tâche de proposer un travail de préparation du prochain Congrès de la Presse sous l’égide de l’UPC, sur base des interrogations suivantes :

- Quels enjeux relatifs à l’organisation du Congrès ?

- Quelles pertinences pour ce Congrès ?

- Quels résultats concrets à produire après le Congrès ?

- Quelle coordination pour la préparation au niveau national et    provincial ?

- Quelle tâche spécifique pour la présentation ?

- Qui sont les participants au Congrès ?

- Et le financement pour la préparation du Congrès en provinces ?

Les participants se sont répartis dans les trois groupes constitués.

Avant le début des travaux en groupe, deux interventions ont été faites : celle de Monsieur Modeste Mutinga et celle de Monsieur Kabeya Pindi Pasi. Monsieur Mutinga a fustigé l’infiltration de la profession par des personnes non qualifiées et sans expériences, dont certaines créent même des entreprises de presse qui, généralement, manquent de viabilité. Il a demandé  que la profession soit assainie des personnes qui l’avilissent. Ainsi, il a  proposé  que, dans la presse écrite, à la création d’une entreprise de presse, certains critères soient clairement définis  concernant l’effectif minimum des personnes qui y travailleraient selon qu’on est quotidien, hebdomadaire, bi-hebdo, tri-hebdo, mensuel, etc.

A propos de l’aide à la presse, Monsieur Mutinga a informé l’assistance que c’était le moment de faire inscrire cette demande aux aménagements  du budget  de l’Etat en cours. Mais, il sera question de voir dans quelle mesure le faire au Gouvernement ou au Parlement, quel argumentaire développer pour la justifier et quels en seraient les critères d’octroi.

Quant à Monsieur Kabeya Pindi Pasi, il a évoqué le problème de cahier de charge à la création des entreprises audio-visuelles. Il a déploré le fait qu’il n’y a qu’un seul cahier pour toutes ces entreprises de presse. En dehors du formulaire laconique que chaque maison remplit pour présenter la philosophie de ses programmes,  chaque entreprise de presse audio-visuelle  a son cahier propre. Ceci permet  une diversité en cette matière mais on se perdrait à défendre  sa politique propre,  son programme et  planning d’exécution…. 

BREVE PRESENTATION DES TRAVAUX DES GROUPES

Les travaux en groupe ont commencé vers 12 heures pour s’arrêter à 17 heure 30, avec une interruption vers 14 heures pour le déjeuner des participants.

Toutefois, après les travaux, les trois groupes ont regagné la  plénière ou chacun d’eux en a fait une brève présentation. Mais, les travaux n’ont pas été présentés sous leur forme définitive. C’est ainsi que le Président Kitutu a demandé à tous les groupes de mettre la dernière main aux textes pour le jour suivant, soit vendredi 19 septembre 2003.

Néanmoins, certaines questions d’éclaircissement ont été posées et certaines considérations données notamment par le Consultant de Niza, M. Baudouin  Hamuli et par le Président Kitutu sur les travaux réalisés. Il faut  également relever ici l’intervention de Monsieur Kabulo Wa Kabulo, collaborateur du Ministre de l’information et Presse, qui a confirmé que la contribution du gouvernement au Congrès de la presse est garantie. 

Il faut que l’atelier en définisse le budget pour amorcer les démarches. Le président de la Haute Autorité des Médias, Monsieur Mutinga, a abordé dans le même sens. Par ailleurs, Monsieur Hamuli est revenu sur la complexité de la Constitution du Comité de préparation du Congrès pour laquelle on doit tenir compte de tous les aspects de la question sans rien négliger. 

Il croit même à la nécessité d’interner pour cinq jours ceux qui devraient apprêter les textes à employer pendant les assises. Ce travail se ferait mieux avec le concours d’un juriste.

ECHANGE

Un court débat a suivi  la présentation  des travaux faits en groupe. Les participants ont posé surtout des questions d’éclaircissements. Donc, la présentation des travaux a été renvoyée à la journée de vendredi 19 septembre 2003. Mais, à la fin de la deuxième journée et en marge des travaux de l’atelier, Monsieur Hamuli a réuni, de manière informelle, quelques participants pour les impliquer dans la préparation de la prochaine Conférence Régionale sur la Paix et la Sécurité dans les pays des Grands Lacs

Fait à Kinshasa, le 19 Septembre 2003

Rapporteurs

Jean-Baptiste LUBAMBA

John MAVAMBU MBAKANI

TSHIBAMBA – NKUNA DIPA

III. COMPTE RENDU DE LA TROISIEME JOURNEE DE L’ATELIER D’ANALYSE INSTITUTIONNELLE DE L’UPC ET DE PREPARATION DU CONGRES DE LA PRESSE

Dès l’ouverture de la séance, à 11h30, le Président de l’UPC, Monsieur  KITUTU O’LEONTUA, a insisté sur la nécessité de gagner du temps.

L’ordre du jour :

· Le rapport de la deuxième journée de l’Atelier

· L’Audition des rapports de trois groupes de travail

· Le débat final

· Le rapport final

· La clôture.

Une parenthèse s’est imposée sur la méthode de travail. Fallait-il débattre de chaque rapport après la présentation ou attendre de le faire après l’audition de trois rapports ? On s’est aussi demandé s’il était prudent d’accorder aux provinces la latitude de discuter sur les documents de l’atelier pour leur enrichissement.

L’assemblée s’est prononcée en ce sens :

1. Après chaque rapport, les membres se font enregistrer et proposent des amendements ;

2. Les discussions se poursuivent en provinces et c'est au Congrès de consacrer  les décisions.

Une vive discussion a été enclenchée au sujet de la participation du Président de la HAM, Monsieur Mutinga, étant donné que son institution a délégué des participants et à ce titre, il ne devrait pas prendre la parole, selon certains délégués. Des  éclaircissements émanant du consultant de NIZA, Baudouin Hamuli et du président de l'UPC, Monsieur Kitutu O’leontwa ont souligné que Monsieur Mutinga s’exprimait en sa qualité d'observateur.

Après la lecture du rapport de la deuxième journée de l’atelier fait par John  Mavambu Mbakani, l’un des rapporteurs et des amendements qui s’en sont suivis, le Président de l’UPC, Monsieur Kitutu a invité les présidents et les rapporteurs de groupes à la tribune pour présenter successivement les rapports de leurs travaux. Ceux-ci ont été enrichis par des amendements présentés en Assemblée plénière.

A. Rapport du groupe de travail sur le thème : ANALYSE INSTUTUTIONNELLE DE L’UPC

1. Membres

- Président : Monsieur Mutiri Wa Bashara, président honoraire de l'UPC

- Rapporteur : Monsieur Patrick Rombaut Monzemu Moleli Liwoto

- Membres  :

3. Mushimbe Mwenze Wenceslas

4. Nkabidio Mantonta Joseph

5. Bangungu Masolo

6. Danielle Kaswa

7. Magguy Kikontwe

8. Ponji Bumba

9. Sumbula Romain

10. Tshibamba Nkuma

11. Yogolelo Benjamin

12. Féza Nyembo

13. Luboya M'vidie

14. Muissa Camus

15. Baita Bwaundambo Damien

2. DES MISSIONS DE L’UPC ET DU FONCTIONNEMENT

Les membres du groupe  ont noté que l'UPC n'a pas su remplir ses missions traditionnelles que lui reconnaissent les différents textes légaux et ses statuts à la suite :

- Du désintérêt manifeste de plusieurs membres du Comité Directeur ;

- De l'inféodation de certains membres du Comité Directeur aux blocs politiques et ethniques ;

- De la création par certains membres du Comité Directeur des organisations professionnelles concurrentes de l'Union de la Presse du Congo ;

- De la lutte d'influence et du leadership ;

- De la rupture avec les sections provinciales ;

- Du dénigrement entretenu au sein de la corporation ;

- De la durée excessivement longue du mandat du Comité Directeur ;

- Carences  de fonctionnement des organes et des services de l’UPC

Toutes ces actions et faits ont eu pour conséquence d'affaiblir l'UPC et de la discréditer auprès de ses membres, auprès des institutions tant publiques que privées ainsi qu'auprès de l’opinion publique.

2. PROPOSITIONS ET RECOMMANDATIONS

a. Des missions de l'UPC

Les missions traditionnelles de l'UPC que lui reconnaissent les textes légaux et ses statuts sont :

- La défense de la profession et des intérêts des journalistes ;

- Edicter les règles d’éthique et de déontologie et d'en sanctionner les

manquements ;

- L'octroi de la carte professionnelle ;

- Le rôle syndical et d’encadrement du journaliste ;

- La représentation de la profession.

b. Du fonctionnement du Comité Directeur

Le Comité Directeur est investi du pouvoir  de gérer et  d’administrer l'Union.

L’UPC doit demeurer un cadre des organisations ou des associations professionnelles des journalistes congolais remplissant ses missions traditionnelles que lui reconnaissent les textes et ses statuts.

Les membres du groupe 1 ont en effet noté que si l'UPC n'a pas répondu aux attentes de ses membres et de la société congolaise, c'est à la suite de certaines carences observées au niveau du Comité Directeur et de ses membres et non de la mauvaise définition de ses missions.

Le rôle fédérateur est justifié par la volonté de ses membres et par la force du législateur qui lui confère l'existence. L'antériorité de l'UPC par rapport aux autres organisations de presse et du fait qu'elle dispose d'un patrimoine commun à tous les journalistes congolais est un argument supplémentaire.

Le groupe  1 a aussi recommandé :

* Le respect des statuts,  mais la révision doit tenir compte du nouvel ordre institutionnel politique dans le pays ;

* Le maintien du caractère  apolitique et fédérateur de l’UPC ;

* La poursuite de sa mission syndicale renforcée par des services à rendre au bon moment aux journalistes ;

* Le renforcement de la formation continue des journalistes sur l'ensemble du territoire national;

* Le développement et l'efficience des rapports entre le Comité Directeur et des sections provinciales et spécialisées.

* L'ouverture aux organisations professionnelles africaines et internationales.

c. Les Services  de l’UPC

Les services d'appui du Comité Directeur ont également souffert dans leur action de la faiblesse  de ses structures administratives. 

Propositions et recommandations :

Pour relancer les actions de l'UPC,

- le Comité Directeur réorganisera ses services et s'appuiera sur des membres motivés, compétents ; 

- Ces membres doivent être polyvalents et doivent constituer une équipe restreinte ;

- Le Comité Directeur maintiendra un personnel administratif composé d'un  comptable, de deux secrétaires de bureau. Ce personnel devrait bénéficier d'un programme de renforcement des capacités ;

- Le Comité Directeur devrait bénéficier d'un programme de renforcement des capacités ;

- Le Comité Directeur devrait se doter d'un parc informatique moderne et d'un charroi automobile conséquent ;

- Le Comité Directeur devrait réhabiliter la Maison de la presse  de manière à ce qu'elle redevienne un lieu de travail ( salles de rédaction, bibliothèque, cybercafé, salle de conférence ) et de recréation pour les journalistes tant nationaux qu'étrangers.

Après débat et délibération sur l'opportunité de changer la dénomination de l'Union de la Presse du Congo, les membres du groupe  n'ont pas trouvé des raisons valables et suffisantes qui plaideraient dans ce sens et ont recommandé donc le maintien de « Union de la Presse  congolaise ».

3. RELATIONS AVEC LES PARTENAIRES
a. Relations de l’UPC avec le Gouvernement

Diagnostic

-  Manque de suivi des projets déposés au Gouvernement ;

-  Absence de matérialisation des promesses ;

-  Vétusté des textes régissant les rapports entre la presse et les institutions,

   mêmes les textes en vigueur expriment, par exemple, la monnaie en Zaïres.

Recommandations
- Que le Comité Directeur fasse le suivi des projets déposés au gouvernement pour que celui-ci matérialise ses promesses ;

- Que les textes régissant les relations entre le gouvernement et l'UPC soient actualisés ;

- Que des pourparlers soient engagés avec le Ministère de l’information et Presse et la Haute Autorité des médias pour préciser le champ d'activité de chaque organe et institution d'autant que l'UPC constitue le dispositif national de l'exercice de la liberté de presse en RDC.

b. Relations avec les organisations régionales et internationales

Diagnostic
- Absence de l’UPC au sein des organisations professionnelles régionales et       internationales ;

- Manque de lobbying structuré ; 

- Non - paiement des cotisations

Recommandations
- Que l'UPC adhère aux organisations qui sont de nature à participer à son renforcement institutionnel et structurel ;

- Qu'elle participe aux actions menées en leur sein.

- Que l'UPC régularise sa situation à la FIJ, adhère à l'Ifex et établisse des rapports suivis avec le Comité international de défense des journalistes ;

- Que l'UPC paie ses cotisations aux organisations dont elle est débitrice.

4. PROGRAMME D'ACTION

Au regard de ce qui précède, le groupe 1 a proposé l'inscription des éléments ci-dessous dans le programme d'action à adopter par le Congrès extraordinaire de l'UPC : 

- Relecture et refonte des statuts de l'UPC pour les adapter aux nouvelles attentes du journaliste et au nouveau contexte politique et socio-économique :

· en renforçant son caractère fédérateur ;

· en revoyant les organes de l'Union en les adaptant à la nouvelle vision que les journalistes ont de leur corporation et du rôle qu'elle est appelée à jouer dans la nouvelle société congolaise ;

· en faisant jouer à l'actuel Conseil d'arbitrage et d'éthique professionnelle, le rôle d'un observatoire d'éthique et de déontologie qui serait en fait un tribunal des pairs. C'est à lui que reviendrait également de  recommander l'octroi  ou le retrait de la carte professionnelle  au Comité Directeur.

- Reprise des négociations avec les employeurs pour la signature de conventions collectives et des contrats de travail en  vue de doter les journalistes des meilleures conditions de travail.

- Réactiver la participation de l'UPC dans les organisations professionnelles sous régionales et internationales

- Mettre en chantier un vaste programme de formation continue avec la collaboration de l'expertise nationale et internationale.

B. Rapport du groupe de travail sur LES ORIENTATIONS DE RESTRUCTRATION DE L’UPC ET LE PLAN D’ACTION

1. Composition du groupe 2

- Président :
TSHIMPUMPU Wa TSHIMPUMPU

- Séc. Rapporteur : KIMPOZO MAYALA

- Membres :



3. BOKOKO ELOLO

4. WHA – LAVAR

5. Faustin MUTOMBO

6. MBULA WAKAWAKA

7. JUM’ TSHABA BONDO

8. Kizito MUSHIZI

9. BONGO wa BONGO

10. DUNIA ULIMWENGU

11. KYANGWE MULEYA

12. Innocent MBUMBA

13. Pierre C. KABALA MWANA MBUYI

14.KABULO MWANA KABULO

15. KABEYA PINDI PASI

16. KANDE D’ZAMBULATE

17. Modeste SHABANI

18. André IPAKALA

19. Joseph KIALA

20. BANZA TIEFOLO

21. Aimé KAYEMBE

2. CANEVAS DE TRAVAIL

Votre commission a retenu 6 sous-thèmes ci-après :

- Restructuration de l’UPC

- Composantes de l’UPC

- Organes

- Services de l’UPC

- Aide directe et indirecte à la presse

- Plan d’action de l’UPC

3. RESTRUCTURATION DE L’UPC

Votre commission souscrit au constat général de la léthargie de l’UPC et de son incapacité à assumer le libéralisme syndical dans le secteur des médias.

Toutefois, après l’examen de certaines dispositions de ses statuts et des textes régissant les organisations professionnelles des médias à l’étranger, notamment en Belgique, au Bénin, au Niger et en France, elle a estimé que l’UPC peut être maintenue en tant que structure-mère appelée à coiffer ses propres sections provinciales ainsi que toutes les organisations opérant dans le secteur des médias de même que celles à créer plus tard.

Elle devrait notamment comprendre en son sein une association réservée aux chefs d’entreprises de presse  et une autre aux journalistes employés. Les chefs d’entreprises de presse auraient le loisir de se regrouper, selon leurs spécificités en chef d’entreprises audiovisuelles publiques et en chefs d’entreprises audiovisuelles privées. De même, les journalistes salariés pourraient créer des groupements conformes à leurs spécialités et intérêts (sport, musique, politique, économie, femme).

Cette configuration générale serait complétée par les ONG et ASBL existantes ou à créer dans le domaine des médias, lesquelles fonctionneraient sous l’autorité morale de l’UPC, tout en conservant leur autonomie d’action. L’UPC, entendue comme structure de coordination, s’occuperait des intérêts généraux de la profession tandis  que  des intérêts spécifiques seraient laissés à ses composantes.

Cela étant dit, votre commission a constaté, après lecture des articles 3 et 21 des statuts, que plusieurs missions dévolues à l’UPC se retrouvent dans le projet sur la Haute Autorité des Médias, déjà déposé au Parlement. Il s’agit entre autres de la promotion de la presse au plan moral, professionnel et matériel, du pouvoir de délivrer la carte professionnelle, de la retirer et de sanctionner les manquements à l’éthique et déontologie par le biais de l’Observatoire de la presse, de la défense, de la liberté d’expression et de la presse, etc.

Aussi, cette commission souhaite-t-elle une nette démarcation entre l’UPC et la HAM. Dans cet ordre d’idées, elle préconise la rédaction d’un projet d’amendement du projet de loi sur la Haute Autorité des Médias, de manière à clarifier son rôle d’institution appelée à garantir la neutralité des médias audiovisuels publics face aux forces politiques et sociales.

4. Composantes de l’UPC

Par composantes de « l’UPC nouvelle formule », il faut entendre l’ association patronale, l’association des journalistes (salariés) existantes ou à créer, les sections spécialisées relevant toutes de son autorité morale.

Afin d’éviter des empiètements sur les attributions reconnues à l’UPC, chaque groupement à créer devrait définir clairement ses objectifs dans ses statuts et règlements d’ordre intérieur puis solliciter librement son affiliation auprès de l’Union.

Compte tenu de sa nouvelle dimension, l’UPC devrait se doter de la personnalité juridique. Aussi, en plus des missions lui dévolues aux termes des articles 3 et 21 de ses statuts, à savoir la promotion des intérêts moraux  et matériels de la profession, la sauvegarde de l’éthique et de la déontologie, la délivrance et le cas échéant, le retrait de la carte de presse, l’UPC devrait penser à promouvoir les nouvelles technologies de l’information (Internet, signal Tv par satellite, la formation permanente des professionnelle des médias (Recyclage, stage de perfectionnement).

La commission a signalé, à titre indicatif que les chaînes privées de Tv de la RDC sont incapables d’exporter leurs produits pour la simple raison que le Renatelsat  ne dispose que d’un canal réservé à la RTNC, ce qui constitue pour elle un important manque à gagner.

Elle signale ainsi que Kinshasa va abriter, en avril 2004, la 4ème réunion relative aux problèmes de la presse en Afrique, dans le cadre de NEPAD, après celle déjà tenue en Afrique du Sud (2 fois )  et à Nairobi.

5. ORGANES DE L’ UPC

Les organes de l’UPC, tels que définis à l’article 11 de ses statuts , sont au nombre de 8, à savoir : le Congrès, le Conseil Général, le Comité Directeur, le Bureau exécutif, le Conseil d’arbitrage et d’éthique professionnelle, le Collège des commissaires aux comptes, les sections spécialisées, les sections régionales.

Votre commission a proposé la suppression pure et simple du Conseil général en raison d’abord de son impact financier trop lourd sur le budget de l’UPC et ensuite compte tenu du fait que ses missions peuvent être aisément assumées par le Comité Directeur, à savoir l’évaluation des activités de l’Union, le relais annuel entre les sessions du Congrès, le respect des orientations générales fixées par le Congrès (cfr. article 15 des statuts).

S’agissant du Conseil d’arbitrage et d’éthique professionnelle, votre commission a suggéré le renforcement de son rôle au regard de l’invasion de la profession par des intrus et des dérapages. Dans ce cas, cet organe pourrait jouer le rôle de commission de discipline ou de tribunal des pairs, charger de délivrer la carte, ou le cas échéant de la retirer, de se saisir des manquements au code d’éthique et de déontologie et de les sanctionner. Sa composition serait paritaire (moitié patron de presse, moitié journalistes salariés), dix membres pourraient y siéger.

Quant au Collège des commissaires aux comptes, la commission a proposé que sa mission consiste à auditer la gestion courante de l’UPC, une fois tous les 6 mois. Ses 3 membres pourraient résider  ou non au lieu du siège.

A propos des sections régionales de l’UPC, votre commission a suggéré  la création des sections sous-régionales en vue de résoudre les difficultés des communications entre les chef-lieux des provinces et les districts ( ex. Sous- Régions ).

6. SERVICE DE L’UPC

La commission a recommandé la modernisation de la Maison de la presse de façon à la doter de la logistique adaptée aux technologies nouvelles de l’information et de la communication (ordinateurs, Internet, cabines téléphoniques, pressothèque, imprimerie).

Un personnel permanent et rémunéré devrait y être affecté sous la coordination d’un chef de centre (attaché de presse et relations publiques ) chargé d’accueillir les journalistes nationaux ou étrangers et de leurs accorder les facilités liées à l’exercice de leur métier. 

La commission a recommandé à l’UPC de tenir un fichier annuel des journalistes et des organes de presse opérant en RDC et d’avoir une pressothèque.

Le Secrétaire général de l’UPC serait permanent et appointé et aurait à superviser l’ensemble de son administration. En France, le centre de presse bénéficie de l’appui financier des ministères des Affaires Etrangères et des finances.

A cet effet, il serait exigé un minimum de 5 journalistes dans les districts pour prétendre à l’érection d’une section sous-régionale de l’UPC.

7. AIDE À LA PRESSE

La commission a pensé que dans le souci de rendre les entreprises de presse  viables et fiables et par conséquent, de réhabiliter socialement les journalistes, professionnels des médias et de les mettre à l’abri des pratiques qui avilissent leur métier, l’Etat devrait s’engager à budgétiser l’aide directe et indirecte, du reste prévue par la loi du 22 juin 1996, articles 12, 13 17, relative à l’exercice de la liberté.

Mais, celle-ci ne doit pas servir à   couvrir les lacunes de gestion des patrons de presse. Elle a insisté sur le caractère public et apolitique de cette aide et sur la sélection des bénéficiaires selon des critères rigoureux et objectifs à définir par la profession elle-même.

La commission a rappelé que dans certains pays occidentaux, on procède à des prélèvements sur les ressources publicitaires des médias publics et  sur les taxes diverses qui frappent les boissons alcoolisées et le tabac.

Au sujet des critères d’éligibilité à cette aide, la commission souhaiterait que soit pris en compte, par exemple, les tirages des journaux, l’audience des radios et télévisions, la régularité des parutions pour les journaux et des diffusions  pour les médias audio – visuels. L’assemblée pourrait aussi nous aider à étoffer les critérium.

8. PROGRAMMES D’ACTION DE L’UPC

Votre commission a  préconisé un programme à court et moyen terme.

· A court terme, l’UPC devrait procéder à la reproduction rapide des textes du présent atelier et à leur expédition en provinces par les soins des délégués provinciaux présents à ces assises ;

· Votre commission a demandé à l’UPC de déclencher sans délai, une campagne de sensibilisation de l’opinion publique (Institutions publiques et privées, entreprises publiques et privées et autres partenaires) sur l’importance du présent atelier et la nécessité de convoquer le Congrès de la Presse après 5 ans de guerre ;

· L’UPC devrait organiser des émissions dans des radios et Tv publiques comme privées avec la participation des délégués ayant pris part à cet atelier ;

· Tous les délégués provinciaux devraient recevoir un mandat de restituer les présents travaux auprès de leurs bases ;

· Le Secrétaire Général de l’UPC est chargé de recueillir les amendements éventuels que pourraient y apporter les confrères des provinces et d’en faire la synthèse en vue d’étoffer les documents définitifs de l’atelier à l’intérieur du pays. Ces textes pourraient servir de dossier pour leur participation au Congrès ;

· Le Comité préparatoire du Congrès de la presse devrait être mis en place dans le meilleur délai et travailler sous  la supervision du Comité  Directeur de l’UPC ;

· Sa composition devrait prévoir des délégués du patronat, des journalistes salariés, des organisations et associations de la presse, du ministère de la presse et information, de la HAM ainsi que des bailleurs des fonds ;

· La tâche du Comité préparatoire consisterait à apprêter les dossiers, la liste des participants, à évaluer les coûts des travaux et à élaborer et à expédier les actes de convocations. Son mandat s’arrête à l’élection du bureau du Congrès ;

· L’UPC, nouvelle formule, aurait consacré la 1ère année de son fonctionnement à la mise en place de ses services, à leur réorganisation et à la recherche des financements ;

· A moyen terme, l’UPC devrait rechercher les moyens nécessaires à l’organisation des modules de formation des journalistes ;

· Enfin, la commission a recommandé à l’UPC un devoir de mémoire et lui demandant d’élever les aînés l’ayant servi dans le passé au titre des membres d’honneur.

9. RECOMMANDATIONS

La commission a recommandé que  soit pris un arrêté inter-ministériel en vue d’application de la loi du 22 juin 1986 dans ses dispositions relatives à l’aide de la presse.

La commission a recommandé la constitution d’un lobby, chargé de sensibiliser les décideurs volontaires sur la nécessité d’octroyer absolument une aide à la presse.

La commission rend hommage au législateur pour avoir inscrit dans la Constitution, la liberté de la presse parmi les libertés fondamentales et d’avoir mis en place une institution chargée d’assurer la neutralité des médias publics afin d’éviter des mesures arbitraires ainsi que des pressions de toutes sortes à l’égard des membres de la profession.

La commission a recommandé que l’HAM et l’UPC entretiennent des relations non conflictuelles et souhaite que celles-ci puissent se gérer souverainement dans un cadre associatif.

La commission a recommandé à l’UPC de songer à remplir sans tarder les formalités relatives à l’obtention de sa personnalité juridique.

Concernant l’appellation de l’UPC, votre commission a proposé qu’elle puisse s’appeler : Association Générale de la Presse Congolaise

La commission a recommandé avec réserve, l’implantation d’une imprimerie à l’UPC en vue d’aider les journaux à être produits à des tarifs réduits.

C. Rapport du groupe de travail sur  la préparation du Congrès

1. Composition du groupe 3 :

- Président : Kashinda
- Secrétaire :  Mme Odia Malaika

- Membres :

1. Ngunu Ka-Mete

2. Mukendi Mudimba

3. Mbala Mupemba

4. Jeef Ngoy

5. Albert Tulinabo

6. Celestin Tuite

7. Nsuami Nienga

8. Kayko Mulenga

9. Celestin Bondomiso

10. Kasonga Tshilunde

11. Michel Ntumba Efor

12. Tabassenge Bakiya

13. Claude Nyembwe

14. Mulindwa Itongwa

15. Bosongo Barthélemy

16. Kande D’zambulate

17. Emmanuel Barhayiga

18. Emmanuel Kabongo

Le troisième groupe a eu comme préoccupation majeure de préparer les assises du Congrès de la presse dans les meilleurs délais. Pour y parvenir, le groupe s’est imposé un ordre du jour qui comprenait les points suivants :

- Définir les enjeux et la pertinence de la tenue de ce Congrès en ce moment ;

- Se fixer les objectifs et les résultats à obtenir ainsi que les attentes de la corporation et du public ;

- Mettre sur pied une coordination des préparatifs dudit Congrès aussi bien à Kinshasa qu’en provinces ;

- Spécifier les tâches à réaliser par la structure pour atteindre dans le délai imparti les objectifs que l’atelier s’est fixés;

- Proposer les critères de sélection des participants à ces travaux ;

- Identifier les sources potentielles des revenus qui pourront permettre au Congrès de se tenir.

2. Des enjeux et de la pertinence

S’agissant de ce point, après de nombreux échanges de vues sur la question, les membres du groupe ont pensé unanimement qu’au regard des enjeux politiques et sociaux majeurs qui se dessinent à l’horizon de notre pays ; étant donné que ces enjeux  impliquent  la presse à jouer un rôle capital qui va accompagner le pays dans sa démarche vers la démocratie, eu égard aussi au bouleversement fulgurant dans le paysage de la presse, lequel a entraîné par moment des dérapages incontrôlables qui ont préjudicié et discrédité la profession et partant, l’Union, la commission a estimé qu’il était impérieux d’organiser un Congrès pour opérer des mutations profondes et mettre sur pied des structures de presse qui répondent le mieux au contexte socio-politique actuel.

3. Des objectifs et des résultats à atteindre

Quant aux résultats à atteindre après  la tenue de cet atelier et à l’issue de ce Congrès, les membres du groupe ont pensé que les travaux déboucheront sur les résultats suivants :

· primo : La mise sur pied de nouvelles structures de l’UPC qui la  sortiront de son hibernation et de sa léthargie prolongée. Il s’agit des structures plus dynamiques et adaptées au contexte politique actuel ;

· Secundo : La définition des conditions rigides d’accès à la  profession pour se débarrasser des loups dans la bergerie ;

· Tertio : Les nouvelles règles permettront à la corporation de revaloriser et de crédibiliser le métier de journaliste aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays ; appliquées ces règles contribueront à la cohésion entre les pairs ;

· Quarto : Etant unis et visant les mêmes objectifs, les professionnels chercheront ensemble les voies et moyens pour améliorer l’outil de travail et par ricochet les conditions de vie des journalistes.

4. Coordination de préparation du Congrès

· Le groupe a débattu aussi la question de la coordination de toutes les activités devant déboucher sur l’organisation du Congrès. A ce sujet, le groupe a proposé que celle-ci soit confiée à l’UPC. Cependant, l’UPC devra  prendre soin de s’entourer et de s’appuyer sur des structures spécialisées déjà existantes ou à mettre sur pied pour réaliser l’objectif. La coordination devra prendre en compte les juristes et d’autres experts qui l’aideront à rédiger des textes compatibles avec notre législation en vigueur.

· Tâches à réaliser : Après  un débat houleux, les membres du groupe ont spécifié les tâches qui devront conduire à la tenue de ces travaux. Il s’agit du Comité préparatoire dont la mission principale est de trouver les voies et moyens nécessaires pour matérialiser cet objectif, superviser et contrôler les commissions proposées à cette fin.

· Le comité préparatoire  doit être national, inclusif et global. Il doit en être de même en province. Il a pour mission essentielle de restituer les travaux de l’atelier tant à Kinshasa qu’en provinces. Ce Comité doit être constitué sur le plan national à l’issue de ces travaux et aussitôt après le retour des participants à l’atelier dans leurs provinces respectives.

· Eu égard à l’importance de ces travaux et pour bien les préparer et y faire participer le plus des professionnels des médias possibles, le groupe a estimé qu’un montant de l’ordre de 5 000 dollars pourra suffire pour organiser un atelier de préparation du Congrès en provinces.

· Nous mettant dans la logique que le Congrès aura lieu dans trois mois à partir de ce jour, le groupe a proposé le chronogramme ci-après : Ce vendredi 19 Septembre 2003 : mise sur pied du Comité préparatoire du Congrès qui aura pour mission de veiller au suivi des décisions et des recommandations prises avec finalité d’organiser effectivement le Congrès dans trois mois.

· Pour s’acquitter de cette tâche, le Comité préparatoire dont la direction est confiée à l’UPC, doit associer le gouvernement de la République, la HAM, les bailleurs des fonds qui nous ont aidé à organiser l’atelier et les sections en provinces. Ceci permettra au Comité préparatoire de prendre en compte les avis et considérations en provenance des sections.

· Le troisième groupe de réflexion a estimé que pour épauler le Comité préparatoire, il faut le doter de petites structures pour réaliser nos objectifs. Il s’agit de créer trois commissions :

a) La commission rédactionnelle des textes de base pour le Congrès. Elle est à mettre en place, le 25 septembre 2003 et travaillera jusqu’au démarrage des travaux. Ces textes sont à envoyer aussi en provinces.

b) La commission financière qui aura pour mission de mettre à contribution tous les opérateurs susceptibles de contribuer avec les fonds nécessaires en vue de financer les travaux. Elle devra être dynamique et pluraliste. Les actuels bailleurs de fonds l’accompagneront dans ses démarches. Cette commission devrait être présidée par un représentant de Niza et de l’Institut Panos Paris pour des raisons  évidentes. Elle doit être mise sur pied dès le 30 Septembre 2003 et fonctionnera jusqu’à la tenue du  Congrès.

c) La commission logistique s’occupera du transport, du logement et de la restauration. Elle doit fonctionner dès le 1 Octobre 2003. Elle s’assurera de l’identification des participants selon une représentativité équitable. Le Comité directeur de l’UPC qui va présider le Comité préparatoire du Congrès veillera aux dates et à la supervision de toutes ces commissions.

S’agissant du Congrès lui-même, le groupe 3 a estimé qu’il convient d’organiser un Congrès résidentiel où les congressistes seront tous internés pour éviter des problèmes liés au retard et aux pressions extérieures. Il serait souhaitable que ce Congrès se tienne à la périphérie de la ville de Kinshasa.

5. Les participants

Au sujet des participants, la liste  suivante a été retenue :

· Le gouvernement ;

· Le Comité Directeur de l’UPC

· Les délégués de la HAM

· Les délégués à cet atelier sont d’office membres du Congrès

· Les délégués des associations spécialisées du Congrès

· Les délégués des associations spécialisées de presse ;

· Les délégués congolais oeuvrant dans les organes internationaux de presse ;

· Les délégués des bailleurs de fonds ;

· Les délégués des établissements de journalisme

· Les personnes qui ont publié des ouvrages sur la presse

· Les délégués des sections ;

· Les délégués des associations internationales de presse sans voix délibérative.

Il faudra prendre en compte aussi la représentation équitable, équilibrée et paritaire. Le nombre des participants est fixé à 300 personnes, non compris le personnel d’appoint et les reporters accrédités. Le Congrès doit commencer ses travaux, le 19 Décembre 2003 et se terminer le 26 Décembre 2003. Les femmes devront y être représentées à concurrence de 30 %.

7. Du financement du Congrès.

Le groupe 3 a identifié les sources de financement. 

· Le gouvernement ;

· La HAM

· Les ONG étrangères, en l’occurrence CARE  International, OCHA, NIZA, Institut Panos Paris, les organismes du Système des Nations-Unies : UNESCO, PNUD, MONUC, OMS, USAID, IFES, UE, etc…

Objectif : se battre pour collecter les fonds nécessaires à la tenue du Congrès, attributions qui relèvent de la Commission financière.

· Les sponsors  locaux comme  : les sociétés brassicoles, les sociétés de télécommunications cellulaires, les compagnies aériennes, les donateurs bénévoles comme les ONG de la société civile congolaise.

Il faut noter que la liste peut toutefois être enrichie par la commission ad hoc.

Le groupe du travail a eu du mal à chiffrer le coût global des travaux qui relève d’une étude minutieuse de tous les paramètres qui entrent  en ligne de compte. Nous renvoyons l’adoption du budget au Comité préparatoire. Il est important que toutes les informations relatives à la préparation du Congrès soient transmises régulièrement en provinces pour cheminer ensemble.

Les sections provinciales à leur tout, devront communiquer au Comité préparatoire  les activités y afférentes réalisées en provinces.

Il est à noter que ce Congrès, le premier du genre à remettre en cause la profession pour baliser un nouveau chemin conforme aux réalités du pays, devra prendre en compte toutes les recommandations formulées tout au long de ces travaux pour sa réussite totale.

                                           -------------

IV. Recommandations générales de l’Atelier d’analyse institutionnelle de l’UPC et de préparation du Congrès de la presse.

A. Concernant l’analyse institutionnelle

L’UPC doit demeurer un cadre fédérateur  qui lui est garanti par le législateur et ses membres ;

Elle doit jouer le rôle de représentation et de défense de la profession ;

Elle doit renforcer les relations entre le Comité Directeur et les sections en provinces ;

Elle doit relancer la coopération avec les associations professionnelles de la presse ;

Elle doit réorganiser le fonctionnement en mettant  en place une équipe restreinte et motivée ;

Elle doit offrir un service de qualité aux membres ;

Elle doit actualiser des textes régissant l’Union et mener des démarches jusqu’à l’obtention de la personnalité juridique ;

Elle doit adhérer aux organisations  professionnelles internationales ;

Elle doit régulariser sa situation avec la FIJ, l’ IFEX  soit en payant ses dettes de cotisations, soit en relançant la coopération ;

L’UPC doit procéder à la relecture de ses statuts pour les adapter au nouvel ordre institutionnel dans notre pays.

B. Concernant  la restructuration de l’UPC

Il faut assurer l’indépendance de  la profession; d’où la nécessité de la protéger  contre l’immixtion des acteurs extérieurs et  garantir l’indépendance  de l’Union vis-à-vis des partenaires ( Gouvernement, Haute Autorité des Médias) ;

L’UPC doit  maintenir son rôle  d’interlocuteur  de la profession vis-à-vis du gouvernement et des partenaires  et veiller aux intérêts généraux de la profession ;

L’UPC doit comprendre en son sein un regroupement des chefs d’entreprises de presse, un regroupement des journalistes salariés et des organes professionnelles ;

L’UPC se propose d’élaborer un amendement à l’avant projet de loi introduit au Parlement par la Haute Autorité des Médias ;

L’UPC doit promouvoir l’accès aux nouvelles technologies au travers des organes de presse ;

Elle doit œuvrer à la formation permanente des professionnelles ;

Elle doit revoir sa structure et notamment la pertinence de ces organes constitutifs ( Conseil Général surtout) ;

Elle doit renforcer le rôle de la commission d’éthique et d’arbitrage ;

Elle doit installer et moderniser la Maison de la presse ;

L’UPC doit mettre en place une commission de lobbying au sein du Comité Directeur concernant l’aide directe ou indirecte que le gouvernement doit accorder et qui sera chargée de travailler avec le Parlement pour l’inscription de l’aide à la presse au budget national.

C. Programme d’action à court terme en cinq points

Les textes de l’Atelier  doivent être expédiés  en Provinces sans délai ;

L’UPC doit sensibiliser la population  à sa mission ;

Les délégués des provinces ont mandat de restituer les résultats de cet atelier à      la  base et préparer le Congrès;

Le Comité préparatoire du Congrès doit avoir un caractère inclusif pour la   préparation de prochaines assises ;

5. Le Comité directeur de l’UPC doit mobiliser les ressources nécessaires pour exécuter ses actions après le Congrès.

D. Concernant  le Congrès de la presse

Le Comité préparatoire du Congrès a la mission d’élaborer le budget, d’apprêter les textes et de fixer le calendrier des travaux ;

Cet atelier a recommandé que le Congrès  de la presse se tienne au plus tard le 15 Janvier 2004 à Kinshasa.

Fait à Kinshasa , le 19 septembre 2003

Les rapporteurs                                            Le Président de l’UPC

Jean Baptiste Lubamba                                  Kitutu O’leontwa

John Mavambu Mbakani

Tshibamba Nkuna Dipa

Cérémonie de clôture 

La cérémonie de clôture de cet atelier a été présidée par le vice-ministre de l’Information et Presse, José Engwanda Mananga.  Après la lecture des recommandations adoptées par les participants, trois discours ont été prononcés.  

Le premier à prendre la parole est le président de l’UPC, Monsieur Kitutu O’leontwa.  Dans son adresse, il a souligné que le départ a été difficile mais l’atterrissage a été  plein des surprises agréables.  Il a déclaré que si nous tous nous impliquons  à l’application  des résolutions prises au cours de ces travaux, l’objectif sera atteint à savoir donner un nouveau souffle à l’UPC. Il compte sur l’apport de tous :  «   nous comptons beaucoup  sur votre accompagnement pour donner à la presse congolaise un environnement débarrassé des querelles inutiles, soutenu par l’amitié, relayé par la sagesse ». Il a remercié toux ceux qui ont rendu possible cet atelier, notamment les partenaires NIZA et Institut Panos Paris  qui ont financé cet atelier et qui vont sans doute aider à trouver le financement pour la tenue du Congrès.

De son côté, Monsieur Baudouin Hamuli, consultant de NIZA a déclaré qu’il a  vécu pendant trois jours l’expression de 3 valeurs :

· Valeur de liberté

· Valeur de démocratie

· Valeur de dignité et d’amitié profonde.

Il a aussi observé la volonté des hommes des médias de se doter d’une organisation digne de personnes ayant lutté pour la démocratie dans le pays.  Pour lui, tous les objectifs ont été atteints, à savoir : diagnostic sans complaisance  de l’UPC suivi des recommandations; proposition de restructuration  visant l’excellence  et le dynamisme de l’UPC ; préparation du Congrès de la presse par la mise en place d’un comité de préparation.

Le Vice-ministre José Engbanda Mananga qui a procédé à la clôture de cet atelier, a indiqué que les recommandations et résolutions auxquelles les professionnels des médias ont abouties, constituent de précieuses prémisses pour la re dynamisation de l’UPC. Il a déclaré : «  nous encourageons la représentativité, le pluralisme d’opinions lors du prochain Congrès. Il vous faut donc veiller à ces différences de sensibilités politique et de représentativité aussi bien dans les structures que vous mettrez en place que dans la philosophie et le programme qui présideront à vos institutions ».

Le Vice-ministre de l’Information et presse a rassuré  que le gouvernement va contribuer  à la tenue du Congrès de la presse, comme il l’ a décidé lors du Conseil des Ministres du 8 août 2003.  Il a dit que le gouvernement s’impliquera moralement et matériellement  pour la réussite du Congrès.

Fait à Kinshasa, le 20 Septembre 2003
Rapporteurs : Jean Baptiste Lubamba, John Mavambu Mbakani, Tshibamba Nkuna 
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52. Claude Nyembwe :Uhuru : 

53. Damien Baita : Pot Pourri 
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90 : Kubandika : Agent Technique

91. Mafu Espérance : Hôtesse
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                                        =================== 
Annexe 2. CALENDRIER DES TRAVAUX

	Calendrier  de l’Atelier d’analyse institutionnelle de l’UPC et de préparation du Congrès de la Presse

	
	Jour 1
	Jour 2
	Jour 3

	Avant-midi

9h°°-13h°°
	9h-11h : Ouverture et cocktail

11h-13h : Exposé de 15’/ pers :

« Diagnostic et perspectives pour l’UPC dans le contexte de l’ouverture démocratique »
- Mwissa Camus

- Kande Nzambulate

- Mutiri

- Tshimpumpu

- Kitutu

Débat général
	9h30’-10h : PV de la première journée

10h-13h : Constitution de carrefours et travaux en groupe

Gr1 : Analyse institutionnelle de l’UPC

Gr2 : Orientation de restructuration et d’action

Gr3 : Préparation du Congrès de la Presse Sous l’UPC
	9h30-10h : PV de la deuxième journée

10h-12h30’ : Mise en commun, débat et adoption du rapport du groupe 3

	Après Midi

14h30-17h30
	14h30-15h30 :

1. Exposé scientifique

(15/pers) : « place et mission de l’UPC dans le contexte de restructuration de la profession »

Prof. Budimbani
Débat

16h-17h30 :

2. Exposé scientifiques

(10/pers) Pratique du métier de journaliste et attentes par rapports à l’UPC

- 1 délégué de l’Intérieur

- Donat Mbaya/JED

- Débat

- Synthèse de la Journée

- Fin de la Journée


	14h30-15h30 : Mise en commun, débat et adoption du rapport du groupe I

16h-17h30 :  Mise en commun, débat et adoption du rapport du groupe 2

- Synthèse de la journée

- Fin de la journée
	14h30-15h30 : Désignation des  membres du Comité préparatoire du Congrès de la Presse

- Tâches à exécuter à Kinshasa et en Province

- désignation des responsables

16h : Adoption des recommandations

- Clôture de l’atelier

- Soirée de la Presse (Chez « Vis-à-vis » à Matonge )




Annexe 3. Discours et exposés 

1. ALLOCUTION DE SON EXCELLENCE MONSIEUR

LE MINISTRE DE LA PRESSE ET INFORMATION 
Monsieur le Vice-Ministre à la Presse et Information ;

Monsieur le Président de l’UPC ;

Monsieur le Président de la Haute Autorité des Médias ;

Mesdames, Messieurs responsables des médias publics et privés ;

Mesdames, Messieurs dirigeants des organisations de défense et protection de la liberté de Presse ;

Monsieur le Représentant de NIZA ;

Mesdames, Messieurs délégués des provinces ;

Distingués invités,

L’organisation de cet Atelier National d’Analyse Institutionnelle de l’UPC m’offre l’occasion de remercier, au nom du Gouvernement de Transition et de son Chef, le Général-Major Joseph KABILA, la famille communicationnelle pour son implication à des degrés divers dans l’aboutissement difficile mais heureux du Dialogue Inter congolais.

Le Ministère de la Presse et Information est heureux d’ouvrir solennellement cet Atelier National dont l’organisation répond au souci du Gouvernement de voir l’UPC continuer à servir d’interface entre le pouvoir public et les professionnels des médias.

Pour qui observe l’UPC depuis bientôt 10 ans, une redynamisation s’impose. Les turbulences de tous ordres auxquelles sont butées notre pays pendant des années, accentuées par 5 ans de guerre inutile, n’a pas manqué d’affecter le fonctionnement interne de cette organisation. 

En effet, l’UPC n’a pas pu renouveler un programme d’activités actualisé. Elle n’a pas pu renouveler statutairement ses organes dirigeants ni se doter d’un mécanisme de fonctionnement et d’un plan d’action efficace lui permettant en même temps d’être en syntonie avec la profession d’une part et le pouvoir public d’autre part.

Consciente de cette désarticulation, elle a néanmoins le mérite de s’être résolue, de s’insérer dans la mouvance de la démocratie, étant entendu que le journalisme n’a d’autre mission que d’aider les structures à promouvoir des valeurs qui élèvent le peuple et à protéger les droits dont il est l’ambassadeur.

La léthargie dont souffre l’UPC, clairement attestée dans sa fiche technique, est compréhensive. En effet, depuis 1990, notre pays a un pluralisme médiatique caractérisé par l’émergence d’une presse écrite florissante, tant en nombre qu’en tendances ; l’ouverture de plusieurs radios et télévisions dont la gestion pose de plus en plus des problèmes.

L’enjeu le plus important ici, c’est que l’organisation du Congrès dont les permisses seront posées pendant ces 3 jours de réflexion, survient au moment où notre pays traverse une période délicate de son histoire et où il a besoin plus que jamais de la Presse pour réaliser son programme de transition.

Conscient de ce fait, l’opinion se rappellera que le Dialogue Inter congolais a mis en place, non pas seulement des institutions politiques classiques mais aussi des institutions d’appui à la démocratie au nombre desquelles nous comptons la Haute Autorité des Médias, appelée essentiellement à assurer la neutralité dans l’accès aux médias.

Mesdames et Messieurs,

Les présents travaux préparatoires du Congrès de la Presse ainsi que le Congrès lui-même, ne peuvent s’inscrire en dehors de cette nouvelle donne qui sera salutaire, et pour la profession et pour le Gouvernement de Transition.

L’opinion doit garder en mémoire que le Dialogue Inter congolais a clairement défini les objectifs principaux de la transition que je me fais le devoir de rappeler :

1. La réunification, la pacification, la reconstruction, la restauration de l’intégrité nationale et le rétablissement de l’autorité de l’Etat sur l’ensemble du territoire national ;

2. La réconciliation nationale ;

3. La formation d’une armée nationale, restructurée et intégrée ;

4. L’organisation d’élections libres et transparentes à tous les niveaux permettant la mise en place d’un régime constitutionnel démocratique ;

5. La mise en place des structures devant aboutir à un nouvel ordre politique ;

Nous pouvons nous réjouir du fait qu’à ce jour, au terme d’un travail conduit des mains de maître par le Chef de l’Etat au sein du Comité de suivi, institué par l’Accord Global et Incisif, un effort  a été fait pour la réalisation de certains de ses objectifs, notamment la mise en place du Gouvernement, de l’Assemblée National, du Sénat, des institutions d’appui à la démocratie et la nomination des Officiers de l’Etat-Major Général et des Commandements des Régions Militaires.

Certes, c’est un processus et la concrétisation des autres objectifs devrait dans tous les cas, se matérialiser dans le temps fixé par la Constitution. Et ceci exige les efforts conjugués et l’engagement sincère de tous les acteurs politiques pour que notre pays retrouve son éclat originel et fonctionne avec les normes et les structures classiques.

Le Gouvernement qui, dans son Conseil de Ministre du 08 août 2003, avait décidé que soit organisé le Congrès de la Presse, est conscient que la réunification, sa reconstruction et même le rétablissement de l’autorité de l’état ne resteront que des vœux pieux s’ils ne rencontrent pas l’assentiment du peuple tout entier. 

Mais, pour que ce peuple comprenne le bien fondé de ces valeurs dont il a été privées durant les 5 ans de guerre, il est impérieux que la Presse l’aide à en comprendre les enjeux, car il y va de son destin.

Mesdames et Messieurs,

Comme j’ai eu à le dire dans d’autres circonstances analogues, la Presse doit jouer le rôle de l’ambassadeur du peuple qui le mandate, être son œil, mais aussi être son éclaireur, son formateur de conscience politique, son guide. Ce rôle est si éminent, si déterminant que s’il n’est pas joué de manière responsable, il peut discréditer toute la famille communicationnelle et amener le pays déjà martyrisé vers le gouffre.

C’est pourquoi, j’exhorte tous les participants à cet Atelier à avoir à l’esprit que ce qui fait la valeur d’une presse, c’est d’une part le professionnalisme, et d’autre part, le respect inconditionné de l’éthique professionnelle, de la déontologie, le respect strict des lois et dispositions légales régissant l’ exercice de la liberté de presse dans notre pays. 

Ne dit-t-on pas que la liberté de presse a comme corollaire obliger la responsabilité du journaliste !

C’est là, le gage d’ une démocratie. Votre façon de reconstruire notre pays, vous journalistes, c’est de conformer votre comportement à ces impératifs. Vous aurez compris, mesdames, messieurs, qu’ une telle mission sur le plan Institutionnel, requiert l’ effort de tous. Le Ministre de la Presse et Information, la Haute Autorité des Médias, l’ Union de la Presse Congolaise, les ONG de défense et de protection de liberté de presse, les Eglises, etc... doivent travailler la main dans la main.

Mesdames et messieurs, 

C’ est ici l’ occasion de vous inviter à œuvrer pour l’ assainissement total du secteur de la presse, comme le Président Kitutu vient de le rappeler dans son mot d’ introduction.

Les présentes assises doivent vous donner l’ occasion de remettre de l’ ordre dans la maison.

Si l’ accès à la profession de médecin, d’ avocat et de pharmacien est fortement protégée et soumise à des conditions rigoureuses, il n’en est pas, hélas, le cas en ce qui concerne votre secteur où même les boulangers, les garagistes se transforment du jour au lendemain, sans coup férir, en Editeurs, présidents Directeurs Généraux d’entreprises de presse. Cette situation est très dangereuse, la profession doit se prémunir des infiltrations qui entament gravement la crédibilité du notre métier des journalistes.

En ce qui concerne le Ministère de la presse et information, nous offrons toute notre collaboration, à toute organisation qui concourt de manière responsable à réaliser les nobles objectifs de la Transition ainsi que le programme du gouvernement. C’est dans ce cadre que nous avons parlé récemment aux responsables des médias, d’un partenariat engagé dont les contours seront bientôt définis.

Le Ministère continuera à exercer les attributions traditionnelles lui dévolues par la Loi sur la Presse, Loi certes appelée à subir des modifications, mais qu’il se doit d’appliquer jusqu’à ce que le législateur en décide autrement.

Je me fais donc le devoir de vous rappeler les missions essentielles du ministère de la Presse et information. Il s’agit notamment de :

1. concevoir et mettre en œuvre la politique nationale en matière de Presse et information ;

2. Veiller à l’application de la « loi fixant les modalités d’exercice de la liberté de Presse » ;

3. Organiser et gérer l’espace informationnel ;

4. Réglementer la publicité ;

5. Contrôler l’exploitation des organes de Presse publique et privée ;

6. Gérer en collaboration avec le Ministère des Postes, Téléphones et Télécommunications, toutes les fréquences de radio et de télévision ;

7. Gérer et préserver, de concert avec le Ministère des affaires Etrangères, la bonne image de la République à l’étranger ;

8. Assurer la mission de porte-parole du Gouvernement ;

9. Accréditer les journalistes étrangers en séjour en RDC.
Au-delà de ces tâches, classiques du reste, le Ministère entend réaliser quelques objectifs prioritaires, relevant de son secteur et permettant de répondre aux défis majeurs de la transition.

Sans être exhaustif sur le contenu de son programme d’action, le Ministère fera un effort pour la réhabilitation des infrastructures, l’acquisition des équipements pour les chaînes publiques, ses réseaux, son Agence de presse. Il tentera d’améliorer les conditions sociales et de travail de ses agents et s’impliquera dans l’octroi de facilités fiscales et administratives pour matérialiser l’aide à la presse.

Mais qu’attend donc le Ministère des présentes assises ?

Primo : qu’elles fassent une autopsie sans complaisance de l’UPC sur le plan institutionnel ;

Secundo : qu’elles bâtissent le devenir de l’UPC dans le nouveau paysage politique en planifiant les actions durables et responsables à Kinshasa et dans les provinces et ce aussi dans l’intérêt de la corporation que dans celui du peuple congolais ;

Tertio : qu’elles mettent sur pieds une Commission Nationale préparatoire du Congrès National de la Presse, Commission composée d’hommes et de femmes à la fois intègres, compétents, patriotes et surtout jaloux de la noblesse de la profession de journaliste.  

Pour terminer, je me réjouis de noter parmi les participants à cet atelier, les délégués des différentes provinces- ce qui me permet de dire que le processus de réunification, de pacification et de réconciliation nationale, est réellement enclenché – et que la presse, toutes tendances confondues, est résolument engagée dans la création des conditions favorables à l’organisation des élections libres,  transparentes et démocratiques.

Ces élections devront permettre au peuple congolais, bien informé par vous sur ce que sont ce qu’ont été et ce que seront les acteurs politiques sollicitant son suffrage, de se choisir ceux à qui il donnera le pouvoir de vouloir pour lui dans le délai de deux de transition lui imparti par la Constitution, délai discuté et convenu par tous les signataires de l’accord global et inclusif.

Sur ce, je déclare ouverts les travaux de l’atelier national de l’analyse institutionnelle de l’UPC et souhaite plein succès à ces travaux. 

Je vous remercie.

Vital Kamerhe

             Ministre

2. Mot de circonstance du Président de la Haute autorité des Médias 

à l’ouverture de l’atelier de l’Union de la Presse du Congo
Kinshasa, le 17 septembre 2003
Monsieur le Ministre de la Presse et de l’Information ;

Monsieur le Président de l’Union de la Presse du Congo ;

Distingués Invités ;

Mesdames et messieurs ;

Chers confrères ;

Il y a 32 ans que la corporation s’est dotée de l’Union de la presse du Congo, voulue unique interlocuteur des pouvoirs publics ; unique syndicat et unique défenseur de la liberté de la Presse, conformément à la philosophie politique du régime d’alors. Portée à bout de bras par le système politique de l’époque, l’association a traversé  avec plus ou moins de bonheur les crises de croissance qui l’ont secouée pendant le long règne de la pensée unique.

Malheureusement, l’UPC n’a pas su s’adapter au nouvel environnement politique né de l’ouverture démocratique intervenue, le lendemain du discours du 24 avril 1990. A la base cette situation nous pouvons épingler l’inaptitude de l’association à se remettre en question. Incapable de gérer son chagrin d’orpheline, celle-ci s’est assoupie dans le douillet lit que lui avait préparé le régime dictatorial.

Usant par contre de leur liberté retrouvée, des membres de la corporation ont créé d’autres associations professionnelles qui sont venues, grâce à leur dynamisme, damer le pion à l’UPC et la pousser dans les cordes.

C’est ainsi que le Comité Directeur régulièrement élu en son temps, faut-il le souligner, s’est contenté en gardien des lieux, d’expédier les affaires courantes sans mandant renouvelé pendant plus d’une décennie.

Sans moyens et surtout sans âme, l’UPC autrefois creuset des médias congolais, est restée absente des regroupements régionaux depuis plusieurs années, alors que, quelque temps auparavant, elle pesait de tout son poids sur l’échiquier national, régional et international. Kinshasa avait en effet abrité le siège des organisations de la presse africaine comme l’Union des Journalistes africains et l’Union de la Presse Sportive africaine.

Pour survivre, l’UPC a été contrainte de trouver où elle le pouvait de quoi assurer le service minimum. C’est ainsi qu’elle en est arrivée une fois, sans heureusement récidiver, à s’identifier à une marque de bière dont le message publicitaire figurait sur la carte de presse qu’elle délivrait à la pelle au plus offrant, même à des personnes étrangères à la profession. 

Il suffisait d’en exprimer la demande et surtout de mettre la main à la poche. En outre, le siège destiné à servir de Maison de la presse, don de feu le Président MOBUTU Sese Seko, a été partiellement transformé en appartements de location. Il ne pouvait en être autrement pour une association qui ne recevait plus des subsides des pouvoirs publics ni des cotisations de ses sociétaires.

Nous avons appris de la voix la plus autorisée de la Délégation de l’Union Européenne en République Démocratique du Congo que le programme français « Gret » a reçu de l’Union Européenne une ligne de crédit de l’ordre d’ un million d’Euros, destinée à accompagner la presse congolaise dans ses efforts visant à monter la Maison de la Presse. Il incombe dès maintenant à l’UPC de prendre toutes les dispositions légales pour faire libérer les locaux actuellement occupés par des locataires.

Monsieur le Ministre de la Presse et de l’Information ;

Monsieur le Président de l’Union de la Presse du Congo ;

Distingués Invités ;

Mesdames et messieurs ;

Chers confrères ;

A tout seigneur tout honneur, il nous faut reconnaître au Comité Directeur en place, que nous remercions par ailleurs pour l’invitation lancée à la Haute Autorité des Médias, le mérite de s’être fait violence en organisant cet atelier.

Voilà une occasion rêvée pour jouer cartes sur table et laver le linge sale en famille au lieu de continuer à se voiler la face et à privilégier le pourrissement.

Etant donné la qualité des professionnels des médias et des hauts cadres présents à ce forum, nous sommes convaincu que de celui-ci  sortiront  des résolutions susceptibles de trouver des réponses aux questions pertinentes suivantes :

Faut-il refondre l’UPC ?

Faut-il la requalifier ?

Au regard des mutations subies par d’autres associations professionnelles issues du contexte monopartiste, notamment l’ANEZA et l’UNTZA, nous sommes d’avis à la Haute Autorité des Médias que l’UPC, dans sa configuration actuelle, est appelée à se remettre en cause en tant que patrimoine social commun.

A la Haute Autorité des Médias, il nous paraît évident que c’est la requalification de l’UPC qui répondrait aux exigences de la liberté d’association, de la liberté d’expression et à la pluralité d’opinions consacrée par la Constitution de la Transition. 

Au lieu de garder son actuelle image de capharnaüm où on trouve pêle-mêle journalistes, éditeurs, photographes, caricatures et autres assimilés, l’UPC se requalifierait utilement par la création d’associations professionnelles spécialisées avec des personnalités juridiques distinctes. 

Nous aurions d’une part, une union des journalistes et d’autre part une association des éditeurs de journaux. Il appartiendra ensuite au Congrès National de la Presse de créer un nouveau cadre fédérateur national.

A ce sujet, la Haute Autorité des Médias en tant qu’institution de régulation, insiste sur le fait qu’il faut mettre de l’ordre dans la création des associations professionnelles spécialisées et arrêter le désordre que l’on y déplore actuellement. La plupart de ces associations sont animées par des journalistes qui ne sont même pas responsables du desk spécialisé en la matière. 

En outre, n’importe quel regroupement s’arroge le droit de délivrer des diplômes et d’autres distinctions de pure complaisance, juste pour soutirer de l’argent aux nominés plus ou moins complices. Cette pratique prostitue notre noble métier et y mettre un terme devient une impérieuse priorité.

Par ailleurs, si la mission de la défense de la liberté de la presse peut être assurée par toutes les associations professionnelles spécialisées, chacune dans son secteur d’activité spécifique, le volet syndical revient à une structure fédératrice qui doit s’occuper notamment des conditions de vie et de travail du journaliste. L’ordonnance loi n° 012-81 portant statut du journaliste qui traite de cette importante question, n’a jamais été suivie des mesures d’application. Son entrée en vigueur sortira le journaliste de sa mauvaise condition de vie. Au bout de la chaîne, la loi obligera les entreprises de presse de conclure des conventions collectives et d’offrir un salaire minimum garanti à leurs journalistes. Ce qui contribuera à l’amélioration sensible des conditions de travail et de vie des professionnels des médias.

Monsieur le Ministre de la Presse et de l’Information ;

Monsieur le Président de l’Union de la Presse du Congo ;

Distingués Invités ;

Mesdames et messieurs ;

Chers confrères ;

La légèreté et le laxisme constatés dans la délivrance des cartes de presse et dans l’octroi des récompenses nous conduisent à parler de la délicate question des règles d’éthique et de déontologie des professionnels des médias.

La plupart des observateurs conviennent avec nous qu’au regard de la mise en place du nouvel ordre politique et de nouvelles institutions, l’heure a sonné pour la renaissance de la presse nationale. Renaissance qui ne peut intervenir que si les professionnels des médias respectent scrupuleusement les règles qui régissent leur métier.

A cet égard, la profession doit se doter sans tarder d’un Observatoire d’éthique et de déontologie qui devra être animé par des journalistes actifs. 

Les dérapages répétitifs que les consommateurs des médias ne cessent de relever tant dans le secteur audiovisuel que la presse écrite , trouvent leur origine dans l’absence de cette association.

Voilà pourquoi, le Congrès de la presse nationale qui sera convoqué et géré par une commission où se trouveront toutes les associations professionnelles des médias, devra se pencher sur ce problème de la mise sur pied de l’Observatoire d’éthique et de déontologie. 

Son existence arrachera le journaliste coupable d’une faute professionnelle des griffes des juridictions pénales pour être jugé par un tribunal d’honneur où ne siègent que ses pairs. Cette pratique, pensons-nous, renforcera le sentiment de confraternité et de solidarité très peu perceptible à l’heure actuelle dans la profession.

Monsieur le Président de l’Union de la Presse du Congo ;

Chers confrères ;

Avant de clore notre propos, nous vous rassurons que la Haute Autorité des Médias, dont la mission est de garantir le liberté de la presse, de veiller à la neutralité et à l’impartialité des médias publics, à l’objectivité et au professionnalismes des médias privés, reste attentive aux préoccupations des professionnels des médias. 

C’est pourquoi la présence, dans cette salle, du Ministre de la Presse et de l’Information que nous félicitons pour sa sollicitude envers les médias, nous laisse espérer qu’il demeure toujours l’interprète de la profession auprès du Gouvernement à propos de l’aide directe et indirecte à accorder à la presse.

La Haute Autorité des Médias, quant à elle, s’engage à vous accompagner avec les instruments que lui donnera la loi dans le cheminement des préparatifs du Congrès National de la Presse. Elle insiste encore une fois sur le rôle combien important que doivent jouer les médias en cette période sensible de réunification et de réconciliation nationale. 

Elle vous invite enfin à une prise de conscience et en appelle au sens de responsabilité de chacun afin de conduire cet atelier vers l’excellence.

Nous vous remercions de votre aimable attention.

Modeste MUTINGA MUTUISHAYI
Président de la HAM

3. Mot de M. Baudouin Hamuli, Consultant de Niza  

Excellence Monsieur le Ministre

Monsieur le Président  de la Haute Autorité des Médias

Mesdames et Messieurs

Chers collègues,

J’ai l’honneur de m’exprimer ici au nom de deux organisations partenaires qui ont décidé de venir appuyer le développement démocratique et les libertés d’expression par l’appui aux médias tant publics que privés, NIZA ( Netherlands Institute For Southern Africa) et l’Institut Panos Paris.

Vous connaissez déjà sans doute, l’Institut Panos Paris. J’ai eu le privilège d’aider pendant deux ans à installer ses bureaux et ses programmes à Kinshasa pour l’Afrique centrale. Il travaille déjà en partenariat avec plusieurs d’entre vous ici dans le cadre  de ses programmes Médias pour la Paix (MPA) et Droit et renforcement institutionnel des Médias (Drim). 

Mon collègue, Steve Matenga qui représente cette institution maintenant, m’a demandé de bien vouloir exprimer ses excuses. Il participe à un atelier  des partenaires de Panos Paris à Bujumbura en ce moment. Il m’ a demandé de bien vouloir vous témoigner  toute sa solidarité. La direction générale de Paris, notamment Mme Domitile Duplat, m’a demandé de vous transmettre ses salutations et de vous informer qu’elle viendra dans quelques jours ici à Kinshasa pour échanger avec vous sur le suivi de cet atelier.

Vous êtes sans doute moins familier avec NIZA. NIZA est basé à Amsterdam. Il a été créé pour soutenir les efforts de la société civile sud africaine pour lutter contre l’Apartheid, et en particulier contre les mécanismes structurels qui génèrent la pauvreté, les injustices et les inégalités.

Depuis la fin de l’Apartheid, NIZA a décidé de se concentrer sur les 12 pays de la SADC ( Angola, Botswana, RDC, Lesotho, Namibie, Malawi, Mozambique, Swaziland, Tanzanie, Zimbabwe et Afrique du Sud. Il a trois programmes :

- Médias et libertés d’expression

- Droits de l’homme et renforcement de la paix

- Développement économique

Depuis l’année dernière, NIZA a démarré modestement l’appui à la RDC. Il a commencé avec la Radio Mandeleo, l’ONG JED et désire démarrer assez rapidement avec l’UPC. Il a démontré sa volonté en contribuant au financement de cet atelier et est disposé à donner des contributions aux concertations provinciales préparatoire du Congrès. 

NIZA s’inscrit dans la perspective d’appui au renforcement d’une UPC démocratique, fondée sur un engagement de ses membres à doter la RDC d’un secteur professionnel de médias fort, opérationnel et ayant un impact sur le changement démocratique et le développement de la RDC. Il s’engage aussi à favoriser le renforcement des échanges dans les pays de la SADC. Le responsable de suivi du programme de la RDC, Monsieur Christian Kuijstermans vient en tournée le mois prochain en RDC. Il pourra aussi échanger sur le renforcement de ce partenariat qui démarre.

Pour terminer, en rapport avec le travail du Chef de l’Etat d’aider à la préparation de la Conférence Internationale sur la Paix, la Sécurité, la démocratie et le Développement dans les pays des Grands lacs, j’aimerai proposer une concertation informelle dans la soirée de demain sur les thèmes et les enjeux de cette Conférence. Les heures retenues vous seront communiquées.

Je vous remercie 

4. Place et la mission de l’Union de la presse du Congo dans le contexte de restructuration de la profession, par le Professeur BUDIMBANI YAMBU 

Je vais axer mon exposé autour de trois thèses essentielles avant de proposer des pistes pour un nouvel organe fédérateur de la profession journalistique en République Démocratique du Congo.

La presse est une institution sociale qui exerce une fonction de médiation reconnue par tous dans l’espace publique. Cette institution n’est visible que par ses missions exercés par ceux que l’ont pris l’habitude de nommer : les professionnels des médias. Or, il n’ y a des professionnels qu’autour d’une profession, d’un métier d’exercer par un corps social déterminé et reconnu. L’existence  de corps social et de cette profession qu’est la presse, n’est pas possible sans union, sans solidarité autour des normes professionnelle et éthique reconnues, garanties et pratiquées par tous.

Les associations spécifiques et les organisations non gouvernementales opérant dans le secteur du journalisme ne peuvent prétendre remplacer ou supplanter la profession qui doit se reconnaître dans une organisation plus vaste, plus ambitieuse, plus professionnelle et moins corporatiste.

Il est donc impérieux de refonder l’unité de la profession au Congo. Cette unité lui redonnerait plus de crédit, plus d’honorabilité, plus de respectabilité. L’aura de la profession rejaillira sur chacun de ses membres. Il est vrai qu’en ce qui concerne la presse, comme c’est le cas dans biens des activités humaines, l’union peut présenter aussi bien des avantages que des inconvénients. Dans le cas d’espèce, une profession unie autour d’une structure unique présenterait le risque de prise en main,  d’instrumentalisation, de manipulation, de mise sous contrôle ou sous influence des détenteurs du pouvoir public, du pouvoir politique ou des puissances d’argent. 

Mais, l’adage de Machiavel selon lequel il faut diviser pour mieux régner, devrait faire réfléchir tous les partisans d’une profession éclatée entre plusieurs associations, plusieurs courants contradictoires, centrifuges et suicidaires. Tout comme l’existence de plusieurs syndicats affaiblit le mouvement syndical et hypothèque les intérêts des travailleurs, la presse ne saurait être le quatrième pouvoir, respectable et respecté des autres et de tous sans unité et autour des clivages idéologiques distinguant journalistes formés et non – formés ; journalistes militant, progressistes et patriotiques et journalistes conservateurs, journaliste réels et journalistes irréels.

La seule distinction valable du point de vue professionnel, doit être celle consistant à différencier le journaliste ou professionnel des médias, des autres métiers existants.

Mission dévolue à l’agonisante union de la presse du Congo à savoir :

1. être un vaste rassemblement des professionnels de médias et de l’information ( journalistes, photographes, caméraman, réalisateurs, rédacteurs ….)

2. être une organisation professionnelle, à visées syndicales, garante de la profession tant à la qualité du professionnel qu’aux conditions de son métier, y compris les normes déontologiques ;

3. un ordre ou sorte d’ordre jouant un rôle de représentation de la profession ;

Ces missions, disais – je, sont non seulement nobles, mais toujours d’actualité. Peut – être, faudrait – il y ajouter d’autres taches, comme par exemple, l’institution d’un tribunal des pairs sous la forme d’un observatoire de l’éthique et de la déontologie des professionnels des médias ; ou la négociation, au profit de la presse, des aides directes et indirectes de l’Etat.

Un mot sur la mission de représentation ou l’interface de la profession vis-à-vis des intérêts politiques et des puissances d’argent : ce rôle est indispensable si on veut avoir une profession puissante, respectée, puisque parlant d’une seule voix. La puissance du président du comité directeur et le risque de leur mise sous tutelle seront contrebalancés par le mode électif et le système de ses animateurs dont la crédibilité, le professionnalisme et l’honorabilité doivent être reconnus de leurs confrères.

Du diagnostique sur les 32 ans de fonctionnement de l’UPC, une tare   fondamentale liée au contexte socio-politique et historique de la fondation, en a fait une instance politique beaucoup plus qu’une organisation professionnelle. De cette tare sont issues les autre distorsions qui on entraîné sa léthargie, marquée par les luttes d’influence, la confusion entre journalistes et éditeurs, les problème énormes de financement à partir du moment ou le régime du Parti-Etat devenait désuet.

Un nouveau contexte politique offre de nouvelles opportunités afin de refonder une nouvelle union. Des réflexions antérieures ont proposé que l’on rebaptise désormais l’organisation professionnelle d’un concept connu ailleurs à savoir le Conseil nationale de la presse du Congo ( CNPC ), qui aurait, au niveau provincial, des structures autonomes de relais dénommées Conseil régional de la presse ( CRP ).

Des dénominations comme union de journaliste professionnel du Congo ( UJPC ) seraient plus restrictives pou y intégrer les missions nouvelles visant une professionnalisation accrue de la presse du Congo.

Quant  aux nouvelles pistes, je proposerai, outre les missions traditionnelles, le conseil national de la presse du Congo, aura dans ses attributions. :

- l’organisation de l’observatoire national de la presse

- l’organisation des programmes de formation au profit des professionnels

- la concertation, avec les pouvoirs publics en vue d’élaboration des normes, modalités et conditions d’aide de l’Etat à la presse ;

- la création et la gestion des infrastructures d’aide indirecte et d’appui à la presse comme les maisons de presse, les messageries de presse, les imprimeries de presse, les Kiosques de vente des journaux…. Et ce avec l’aide des autorités publiques.

Ces nouvelle pistes pourraient aider le CNPC à avoir les moyens pour assurer son indépendance financière vis- à – vis des fonds politiques. Outre les cotisations des membres et l’achat de carte professionnelle qui serait octroyé qu’aux véritables journalistes, le CNPC doit chercher des ressources de son propre autofinancement.

Je terminerai par dire que, si pour nous ici, la nécessité de refonder l’unité de la profession ne fait l’ombre d’aucun doute, il y a de nombreux confrères qui ont bâti leur gagne – pain sur la division de la presse au profit de leur ONG et il faudrait les convaincre à  s’associer à nous pour reconstruire ensemble.

Pour ceux qui ont de filons pour gagner de l’argent, les bailleurs de fonds étrangers ou nationaux, publics ou privés, n’accepteront jamais que ces fonds profitent aux autres. Sans briser le goulot d’étranglement pour redonner les moyens d’action à la nouvelle union, nos projets demeureront lettres mortes.

Je vous souhaite d’être constructif et de viser, comme c’est courant  de le dire aujourd’hui, une solution de consensus global et inclusif qui aurait l’assentiment de tous, y compris le Ministère de la Presse et Information et la Haute Autorité des Médias.

Kinshasa, le 17 septembre 2003

Prof. BUDIMBANI YAMBU

Communicologue, Editologue et Journaliste

Doyen de la Faculté de Communication Sociales des Facultés Catholiques de Kinshasa.

5. Communication de Jean Jacques Kande Dzabulate, Ancien ministre de l’Information

Monsieur le Président de l’Union de la Presse du Congo,

Mes chères consœurs, mes chers confrères,

Mesdames et Messieurs,

Lorsque, le 24 novembre 1965, le Général Joseph-Désiré MOBUTU, alors commandant en chef des Forces Armées Congolaises, eut réalisé et réussi son coup d’état militaire, il réunit, au cours de la matinée du même jour, une grande conférence de presse dans les jardins de sa résidence du Camp Tshatshi. J’y représentais l’Agence  Congolaise de Presse (ACP) dont j’étais le Directeur général. 

Aussitôt  après la Conférence, le Général me convoqua dans  son salon et me dit à brûle-pourpoint : « L’Information sera un de mes fers de lance. J’ai donc décidé de soustraire le Ministère  de l’Information de toute éventuelle influence du Parlement, qui pourrait me gêner dans mon action… Ce ministère sera ainsi dirigé par un haut-commissaire, ayant bien sûr rang de ministre, mais dépendant exclusivement de la Présidence de la République. Et ce Haut-commissaire, c’est toi, Jean-Jacques». Fin de citation 

Si je rappelle cet épisode, c’est pour vous dire, Mesdames et Messieurs, que l’homme, ancien journaliste lui-même, maîtrisait profondément l’importance sur la masse de l’information et de la presse, et il sut durant longtemps s’en servir si intelligemment et si merveilleusement qu’il parvint très rapidement à s’incruster dans la mémoire de tout le peuple congolais.

La presse est donc un pouvoir parmi d’autres pouvoirs qu’elle peut à loisir bousculer ou basculer ; elle peut créer mais aussi détruire des incubes et des succubes. C’est ainsi qu’elle constitue, au regard de ceux qui ne réussissent pas à l’amadouer ou ne parviennent pas à l’hypnotiser  ce que l’on appelle dans le langage populaire et policier «un élément dangereux à surveiller de près». Dès lors, pour survivre, la presse est condamnée à s’organiser en corps,  un corps compact – assis sur des bases de défense solides, et ne servir de support à d’autres composantes - puissances que si celles-ci roulent dans le sens des intérêts supérieurs de la nation.

Le cadre le plus propice pour réaliser chez nous, en République Démocratique du Congo, ces vœux en les débarrassant de leur carcan de vœux pieux, s’avère, bien sûr, celui de l’Union de la Presse du Congo, l’UPC, qui ne doit plus se contenter de ou se limiter à la distribution de la carte de presse, mais qui doit se reconnaître en syndicat – défenseur des intérêts de la presse, être un abreuvoir des préceptes déontologiques du métier de journaliste, un centre de recréativité professionnelle.

Comme je m’adresse à des professionnels  des mass médias de haute envergure – dont certains ont blanchi sous le charmais depuis l’époque que j’évoquais tout à l’heure, - je  ne vous ferais pas l’injure de m’étendre sur ces données qui se confondent intimement avec les droits et les devoirs des journalistes, lesquels sont profondément ancrés dans le subconscient de votre quotidien. Mais, je voudrais tout de même relever un point que j’estime tenir à l’avenir de la presse écrite congolaise. 

Kinshasa déborde des journaux – quotidiens et les hebdomadaires, mais Kinshasa manque tragiquement des lecteurs ou plutôt d’acheteurs  de journaux. D’où, un grand déficit dans les  tirages et dans leurs conséquences matérielles et humaines. Un journal qui tire à moins de mille exemplaires quotidiens ne peut pas nourrir convenablement son monde. 

D’autant plus que des mafiosi font des photocopies de ces journaux qu’ils revendent dans les kiosques ou dans ce qui en tient lieu au sixième du prix affiché… appauvrissant ainsi le journal et le journaliste qui, de ce fait, perdant leur liberté.

Dans les années 70, à l’époque – pour refaire  l’histoire – du plus grand tam – tam d’Afrique, les tirages des grands journaux d’alors oscillaient entre 15.000 et 25.000 exemplaires pour les quotidiens.

Les éditeurs roulaient carrosse, les journalistes ne faisaient pas la manche, car leurs journaux étaient prisés et bien vendus. En sus, le gouvernement intervenait dans les frais d’impression et dans ceux d’expédition de ces journaux à l’intérieur du pays ou ailleurs.

L’Union de la Presse du Congo – tout comme la Haute Autorité des Médias - doit inciter le gouvernement de Transition à s’impliquer, par diverses voies, dans le développement de la presse écrite et audio-visuelle tout en lui laissant libres la plume et le verbe, du reste déontologiquement auto – contrôlés. 

Et ainsi, avec une presse libre et puissante, nous aurons foi dans la puissance de notre Patrie, dans la certitude de son développement à venir, dans l’unité et la cohésion nationales. 

L’action bienveillante d’une presse libre, combative et prospère, voilà la meilleure et le plus solide des bouliers contre le mal – gouvernance. J’espère qu’après cet atelier et les travaux du Congrès de l’UPC, il en sera ainsi, avec l’intervention de Dieu qui protége la République démocratique du Congo.

Amen.

KANDE DZAMBULATE
Ancien Président de l’Union   de la    Presse Congolaise
6. DIAGNOSTIC ET PERSPECTIVES POUR L’UNION DE LA PRESSE DU CONGO  DANS LE CONTEXTE DE L’OUVERTURE DEMOCRATIQUE
Par MUISSA – Camus Secrétaire général Honoraire de l’Union de la Presse du Congo

Excellences, 

Distingués invités,

Distingués confrères,

Nous sommes très sensibles à l’honneur que nous fait le Comité Directeur de l’Union de la Presse du Congo en nous invitant à cette tribune, afin que nous puissions tous ensemble, circonscrire d’une manière générale, le rôle de pluralisme médiatique, et singulièrement de son syndicat, l’Union de la Presse du Congo, dans le contexte de l’ouverture démocratique.

Nous n’en sommes que très flattés à l’idée de saisir cette opportunité pour apporter notre modeste contribution à cet atelier, afin de dégager les perspectives d’avenir dont les orientations garantiront le caractère pluraliste de l’information et surtout, devront tendre à accroître le respect de la déontologie et de l’éthique professionnelle.

D’ores et déjà, en faisant le diagnostic de l’Union, nous disons tout de suite que l’état de santé  précaire du Comité Directeur l’est à l’image même de la Corporation qui apparaît comme un corps malade affaibli par le virus et auquel le médecin traitant n’administre pas la thérapeutique appropriée. 

Une corporation informée, peuplée aujourd’hui d’opérateurs de l’audiovisuel et de la presse écrite, réduits à vivre d’expédients, plongés dans une instabilité chronique, craignant pour leur avenir, broyant du noir et fatigués de galérer !

Pourtant, il y a si peu encore dans les années 72-74, à l’époque où nous assumions les fonctions de Secrétaire général de l’Union de la Presse, la presse congolaise constituait un des plus beaux fleurons  du journalisme africain, dont l’organisation et le développement étaient chaque fois cités en exemple à toutes les conférences du genre auxquelles nous étions conviés, que ce soit à Yamoussoukoo, Libreville, Dakar, le Caire ou Lagos.

Pourquoi, alors, cette lente agonie qui a conduit notre presse au fond de l’abîme ?

Pour répondre à cette préoccupation, il serait peut-être utile de brosser en deux trois mots, la genèse de cette presse congolaise qui a vu son premier titre « Minsamu mia yenge » (Message de paix) sortir de presse en 1891, il y a de cela cent douze ans !

Le Journaliste Congolais, Hier, Aujourd’hui et Demain, Diagnostic !

L’ histoire séculaire de la presse congolaise peut être compartimentée en  trois grande  époques :

- la presse missionnaire, de 1891 à 1951 ;

- la presse coloniale belge, de 1911 à 1956 ;

- et la presse autochtone, de 1956 à nos jours.

L’introduction de la presse  par le réseau missionnaire est intimement liée à l’histoire de l’occupation de l’Etat indépendant du Congo, où l’œuvre civilisatrice de la politique coloniale se confondait avec la croix du Christ et la bannière étoilée de l’Etat plantées par les premiers missionnaires. Une floraison de titres a ainsi vu  le jour, en 1891 à Matadi, « Minsamu mia Yenge », dont nous avons parlé ; « Ntetembo Eso » en 1901 à Kisantu ; « Nkuruse » en 1917 à Mikalayi ; « Signon Fidei »  en 1928 à Tumba ; « La croix du Congo » en 1933 à Kinshasa, etc. Cette presse missionnaire était surtout caractérisée par un journalisme « d’évangélisation » dirigée par des missionnaires auprès desquels les premiers journalistes congolais, qu’on qualifiait plutôt de «rédacteurs », faisaient leurs premiers pas dans le métier.

De cette première génération, il faudra attendre les années d’après-guerre (1945-1955) pour voir émerger les premiers éditorialistes et reporters congolais, dans la presse catholique, les José Lobeya, Jean Mutingia, Muissa-camus, Joseph Mbungu, Jean-Marie Kititwa, Claude Mafema, dans la presse officielle, Antoine  Roger Bolamba, Michel Colin, rédacteurs en chef de « la voix du  congolais ». Cette revue de l’administration coloniale qui a battu jusqu’ici le record de tirage (553.750 exemplaires) de toutes les publications congolaises de tous les temps.

Enfin, il y a cette troisième grande époque de la presse congolaise (de 1980 à nos jours) qui se distingue par un journalisme amateur, souvent enquête d’un sensationnel de mauvais goût et à la catalepsie consécutive à la mauvaise gestion caractérisée de leurs organes. Cette déliquescence de la profession nous rend elle encore dignes d’être des dépositaires de ce 4ème pouvoir que nous confère la société ?

N’est-ce pas que l’erreur dans l’exercice de notre métier fait embraser une  société, où la majorité de la population est semi -lettrée et n’a pas la culture de la lecture, critique des messages que véhiculent les médias ?

C’est ainsi qu’en raison notamment de la particularité et de la sensibilité de notre métier que la société sera toujours très exigeante vis-à-vis du journaliste, qu’elle ne lui pardonnera pas les erreurs et les lacunes dans l’information.

Surtout en cette période d’ouverture démocratique !

Perspectives d’avenir
Les organes de la presse congolaise, membres de l’Union de la Presse du Congo, se trouvant aujourd’hui à la croisée des chemins. Ils ont le devoir d’assurer la promotion des valeurs démocratiques en se limitant à leur rôle premier, celui d’informer.

L’Information objective est déjà elle-même une valeur démocratique. La bonne façon pour la presse d’en assurer la promotion, c’est de différencier l’information de la propagande et du commentaire. Si la propagande et le commentaire partisan peuvent constituer un handicap sérieux à la promotion des valeurs démocratiques, par contre, l’information objective élève le destinataire, forme son jugement, et développe son esprit critique.

C’est ici, à notre sens, que le rôle d’encadrement de l’Union de la Presse du Congo devra se manifester davantage. Elle ne doit plus se limiter, comme c’est le cas actuellement, uniquement  à l’octroi de la carte professionnelle de la presse. 

L’Union de la Presse du Congo ou de moins le futur Comité qui sortira des assises du Congrès de la presse, devra travailler en collaboration avec la nouvelle institution de la Haute Autorité des Médias, par la réalisation d’une partie des missions, notamment de celle-ci :

Il faudra signaler qu’à cette époque, et plus précisément dans les années 1956, les premiers journaux autochtones voyaient le jour : « Quinze » écrit par Jean-Jacques Kande, Denys Sakombi et Faustin Nzeza ; « Echo Sports » fondé par Muissa-camus et « Congo » dirigé par Philippe Kanza et Matthieu Ekatou, des organes financés par des mécènes belges, et « Conscience Africaine » « Kongo dia Ngunga » d’inspiration purement  congolaise.

Quant à la presse coloniale, elle prit naissance à Elisabethville (Lubumbashi aujourd’hui), le 29 mai 1911, par M. Paul Das, un Hollandais, fondateur du journal « Etoile du Congo ». Elle a produit quelques grands titres tels que « l’Avenir Colonial Belge »  à Léopoldville en 1920 ; « l’Essor du Congo » en 1928 à Elisabethville ; « le Courrier d’Afrique » en 1930 à Léopoldville, « l’Echo de Stan » en 1939 à Stanleyville (aujourd’hui Kisangani) ; « La presse Africaine » en 1950 à Costermansulle (Bukavu) et « la Gazette de l’Equateur » en 1952 à Coquilhatville  (Mbandaka)

Si cette presse défendait naturellement la politique coloniale belge, elle n’en était pas moins le reflet des querelles byzantines des partis politiques métropolitains.

L’année 1956 marquera un tournant capital dans l’histoire du journalisme congolais. Après « Conscience Africaine » et « Kongo dia Ngunga », « La voix du Katanga », « Emancipation », « solidarité  africaine »,  «  la nation congolaise »  virent le jour à Kinshasa et Lubumbashi. Mais, c’est surtout, à partir de 1970-75 qu’il faut situer le décollage de la deuxième génération de la presse congolaise avec la création de l’Union de la presse du Congo en mars 1971.

C’est aussi l’époque de la floraison des journaux spécialisés. À Kinshasa, La Tribune Africaine, Étoile, Le Progrès, Courrier D’Afrique , La Revue Zaïre, Renaissance, Présence Congolaise, Masano, en Régions,  La Voix du Katanga, Dimukayi,  et Kapia au Kassai , le Rénouveau, Mambenga, Kimpangi et Beto na beto, respectivement à Kisangani, Mbandaka, Matadi et Kikwit .

 C’est la génération de grands journalistes qui ont toujours régulé les rapports entre la presse et ses consommateurs, protégeant ce droit public à une information saine, honnête, complète, exacte et libre ! une école d’un journalisme responsable, majeur et adulte. Une panoplie de l’excellence  en la matière, qui pratiquement a disparu aujourd’hui !

            - faire des suggestions en matière  de formation dans le domaine de la presse ;

- garantir l’indépendance et la sécurité de tout opérateur de presse ;

- prendre toute initiative et organiser toute action de nature à accroître le respect de la déontologie,  de l’éthique et de la conscience professionnelle ;

- encourager la créativité dans le domaine de la presse ;

- garantir les conditions du soutien de l’Etat à la presse ;

Dans le cadre de l’ouverture démocratique, la contribution de l’Union de la Presse du Congo sera d’autant plus positive qu’ elle mettra tout en œuvre pour planifier un programme d’activité ( séminaires, colloques ) avec un budget approprié, en accord avec les institutions publiques d’appoint qui la concernent, c'est-à-dire le Ministère de l’information et presse et la Haute Autorité des Médias.

Si nous devons nous attarder rien qu’a cette notion d’ouverture démocratique, il est gros à parier qu’elle y trouvera de la matière de quoi l’occuper toute l’année.

A titre exemplatif, en nous référant à la nation de la bonne gouvernance, liée à l’aide occidentale au développement ignorée il y a une décennie à la Baule par l’ancien président François Mitterrand, l’Union de la Presse du Congo peut y engager tout un débat pour démontrer peut – être que cette notion de démocratie à l’occidentale, donc « un prêt – à – porter «  en politique , va à l’encontre de la portée axiomatique de la souveraineté  de chaque peuple, de chaque groupe humain.

Cette conclusion d’un colloque sur la démocratie, organisé à l’Unikin en 1984, estimerait que «  la démocratie -  occidentale cela s’entend en une doctrine politique d’après laquelle la souveraineté  doit appartenir à l’ensemble des citoyens, forme de gouvernement dans  lequel le peuple exerce cette souveraineté, mais qui doit obéir à des impératifs liés aux multiples contingences des  peuples et au dynamisme de l’histoire des sociétés.

Pour qu’une démocratie soit efficace, note t-on, dans les conclusions de ce colloque, elle doit être taillée à la mesure du peuple pour lequel elle s’exerce. Chaque peuple conçoit, structure, organise et exerce sa démocratie à sa manière. C’est pourquoi la démocratie est une entreprise toujours adaptable et perfectible.  

Elle se construit, s’améliore et se consolide. Sa solidité et son efficacité lui viennent précisément de l’association de toutes ces contingences et du degré de fidélité mise dans la matérialisation des idées et des aspirations populaires.

Cette théorie éclaire, sous un angle réaliste, cette difficulté des peuples africaine à s’accorder du « prêt-à-porter » démocratique occidental qui a provoqué, maintes fois, ce phénomène de rejet qui se traduit par toutes ces contestations des résultats des élections, par tous ces fronts de refus des écuries ethniques, par cette multitude de partis alimentaires peuplés de politiciens immatures qui privilégient la guerre aux débats d’idées.

Aujourd’hui, à l’heure de la mondialisation, à présent que notre pays s’ouvre à l’ouverture démocratique, n’est-ce pas que nous avons là un champ immense d’investigations que seule notre corporation par l’Union de la presse du Congo interposée, a le devoir d’explorer et d’analyser, pour constituer demain une solide banque de données pour promouvoir une démocratie sociale, celle qui s’occupe réellement  de l’homme contrairement à la démocratie politique qui s’occupe plus de la conquête et de l’alternance du pouvoir.

La promotion de la démocratie au Congo, grâce à l’appui du pluralisme médiatique, porté par une presse dynamique et encadré par une organisation syndicale efficace, ne peut être rendue possible que par ce genre de partenariat inauguré aujourd’hui par la Nederlands Intituut voor Zuidelijk Afrika NIZA et l’Institut  Panos Paris.

Voila des initiatives à encourager et à maintenir pour le plus grand bien de notre presse, de l’union de la presse du Congo, singulièrement du peuple congolais

Je vous remercie

7. Exposé de Monsieur Kitutu O’leontwa

Introduction
La présente analyse institutionnelle de la situation de l’Union de la Presse du Congo est proposée à la réflexion des participants à l’atelier national de l’UPC. Cet atelier consacre  l’étude  des voies et moyens de la restructuration de l’Union de la Presse en vue de la préparer pour son nouveau rôle en République Démocratique du Congo.

Les conclusions de ce document constituent également  des termes de références pour le groupe de travail, chargé de la préparation du congrès de l’Union de la Presse du Congo.

Ce document comprend trois (3) parties, à savoir :

a) Chapitre I. Contexte  historique de l’évolution  de l’Union de la Presse du Congo :

· De la création en 1971 jusqu’au congrès d’avril 1989.

· Du congrès de 1989 à ce jour

Ce chapitre sera essentiellement consacré à l’étude de l’évolution du cadre statutaire de l’Union de la Presse du Congo.

b) Chapitre II : Contexte : constats

1) Le mouvement associatif congolais des professionnels de 

    médias :


- les associations professionnelles,

 
- les ONG des médias

2) – l’UPC face aux associations de médias ;

    -  l’UPC face aux ONG de médias.

c) Chapitre III. Pistes de restructuration de l’UPC afin de jouer 

                       son nouveau rôle en République Démocratique 

                       du Congo

1) En quoi consiste le nouveau rôle de l’UPC ?

2) Quel cadre pour ce nouveau rôle ?

3) Propositions et Conclusions.

Chapitre I. Contexte historique de l’évolution de l’Union de la presse du Congo
1.1. De la création en 1967 jusqu’au congrès extraordinaire d’avril 1989.
L’Union de la presse du Congo a vu le jour à Kisangani au cours de l’année 1967, à l’issue d’un  Congrès qui s’était tenu à Kisangani. Auparavant, d’autres Congrès s’étaient tenus successivement à Kinshasa et Lubumbashi.

Jusqu’avant la création de l’Union, il existait deux associations sœurs mais indépendantes l’une de l’autre. Les journalistes employés étaient regroupés au sein de l’Association des journalistes employés du Congo, tandis que les journalistes promoteurs des entreprises de presse s’étaient regroupés au sein de l’Association des Editeurs des Journaux, une sorte de syndicat patronal. Dans cette dernière association, pouvaient adhérer également des non-journalistes.

Cependant les problèmes des journalistes étant les mêmes du point de vue de l’exercice de la liberté de la presse, les employés et les employeurs ont résolu de se mettre  ensemble. Les congrès de la presse qui ont précédé (Lubumbashi, Kisangani ) ont eu pour but de mettre en place, les structures unifiées de l’Union. D’où, les statuts formellement adoptés au cours du congrès de 1971.

Les statuts originaux de l’Union de la Presse du Congo lui reconnaissent les buts ci-après :

a. de promouvoir la presse sur le plan moral, professionnel et matériel par tous les moyens qu’elle jugera utiles, de même que sur le plan civique et patriotique conformément à l’esprit du manifeste de la N’sele ;

b. de renforcer les liens de solidarité et de compréhension entre ses membres ;

c. de maintenir les contacts et promouvoir les échanges de vue entre la presse et les autorités politiques, les administrations, les universités et les entreprises publiques et privées ;

d. de défendre la liberté, les droits et les intérêts généraux de la presse, protéger, par tous les moyens qu’elle jugera utiles, la dignité et les intérêts professionnels de ses membres.

Les statuts originaux comprennent déjà des stipulations d’ordre déontologique, d’éthique, notamment en son article 4, alinéa C qui demande au membre adhérant à s’engager à protéger la liberté de la presse en s’interdisant de recourir à la calomnie, aux accusations sans preuves, à l’altération des documents, à la déformation des faits et au mensonge »,

e. à reconnaître la juridiction de ses pairs, souverains en matière d’honneur professionnel ;

f. « à prendre la responsabilité de ses écrits, ne commettre aucun plagiat et citer les confrères dont un texte est reproduit. » Fin de citation.

Concernant le Congrès, qui est l’organe suprême de l’Union de la Presse du Congo, les statuts originaux disent qu’il comprend  les membres d’honneur, les membres honoraires et les membres effectifs. Les membres d’honneur et honoraires ont accès au Congrès en qualité d’observateurs, quant aux ressources de l’Union, ceux-ci proviennent « d’un fonds social  alimenté par la dotation annuelle, les cotisations des membres, les dons, legs, souscriptions et tous les autres profits dont l’Union peut jouir légalement ».

Première modification des statuts  (Congrès de N’sele 17-19 juillet 1980.
En 1980, intervient la première révision des statuts initiaux.

De l’UNPZA, l’Union s’appelle désormais l’UPZA ;

Le premier but de l’UPC devient alors d’organiser la profession, d’éditer les règles déontologiques et d’en sanctionner les manquements 

L’UPC prend expressément l’orientation de s’ériger en autorité morale plutôt que syndicale.

Aux buts initiaux, s’ajoute également celui de représenter la profession à l’intérieur comme à l’extérieur du pays.

Les statuts de 1980 stipulent également que tout journaliste professionnel est d’office membre effectif, alors que les statuts initiaux conditionnaient la qualité  de membre effectif pour la prononciation de l’adhésion par le Comité Directeur après avoir pris avis de la commission de la carte professionnelle, et après que le postulant se soit engagé par écrit à respecter le code déontologique de la profession.

Ces statuts autorisent également l’admission des journalistes étrangers à l’Union. L’énumération des organes de l’Union est également plus explicitée à partir des statuts de 1980. Les Commissions de la carte et de la Mutualité deviennent des organes de l’Union, à côté des sections régionales, du  collège des commissaires aux comptes, du Conseil d’Arbitrage, du Bureau Exécutif, du Comité Directeur, du Congrès.

Le Congrès lui-même est explicité : il comprend les membres effectifs, les membres d’honneur et les membres honoraires. Autrement dit : tous les journalistes peuvent prendre part au Congrès.

Le rythme des réunions du Congrès est porté à tous les trois (3) ans au lieu de tous les deux (2) ans tel qu’initialement prévu.

Les statuts de 1975 prévoyaient  un trésorier général Adjoint. Celui de 1980 supprime le poste, ajoute deux conseillers et 3 membres cooptés représentant le Ministère, le syndicat, et l’enseignement du journalisme.

Deuxième révision des statuts ( 1988 : travaux du Centre Nganda)
Le Congrès ordinaire de l’UPC, prévu en 1988, n’a pu avoir lieu. Cependant des travaux préparatoires ont été organisés au Centre Nganda. Ces travaux ont essentiellement porté sur la révision des statuts. Déjà en 1983, les statuts originaux subissent des modifications au cours du Congrès ordinaire qui a eu lieu à Kinshasa dans l’enceinte des installations de la RTNC.

Les buts deviennent les mêmes.

Les modifications des statuts adoptés en 1983, précisant également que « l’exercice de la profession de journaliste en République Démocratique du Congo,  est conditionné par l’obtention d’un des documents ci-après :

Délivré par le Comité directeur de l’UPZA : une carte de presse pour stagiaire au une carte de presse professionnelle.

C’est qu’ entre-temps, la loi ( l’ordre 81/012 du 2 avril 1981, portant statuts des journalistes oeuvrant en République Démocratique du Congo, a donné à l’Union de la Presse du Congo le pouvoir de conférer ou de retirer la qualité de Journaliste professionnel.

Les statuts de 1983 intègrent également la qualité de « membre associé ». Peut-être membre associé, le journaliste étranger oeuvrant au sein d’un organe d’information  de droit Congolais .

Concernant les organes de l’Union, les statuts de 1988 deviennent plus  explicites, le conseil d’arbitrage et d’éthique professionnelle, le collège des commissaires aux comptes, les sections spécialisées ainsi que les sections régionales constituent à part entière les organes de l’Union, en dehors du Bureau Exécutif, du Comité Directeur, du Conseil général et du Congrès.

La composition du Congrès constitue la plus grande innovation des statuts de 1988. Le Congrès comprend dès lors : les membres du Comité Directeur, du Conseil d’Arbitrage et d’Ethique Professionnelle, du Collège des Commissaires aux comptes, des membres des Comités des sections spécialisées, des membres des comités sectionnaires et des représentants des organes d’informations à raison de trois (3) délégués par organe d’au moins 30 journalistes. Toute fraction additionnelle de 100 journalistes donne droit à un délégué supplémentaire ».

Quant à la composition du Comité Directeur, de sept, ses membres deviennent 9. Trois conseillers émanant respectivement des secteurs d’Agence de Presse, de presse écrite et de l’audiovisuel y sont ajoutés. Il comprend en outre deux membres de droit représentant l’enseignement du journalisme et le syndicat (UNTZA). 

Ceci  démontre à suffisance les préoccupations syndicales de l’UPC et son souci de cerner les questions de la formation des journalistes.

Alors que les statuts initiaux n’avaient pas prévu des incompatibilités , ceux de 1983 les prévoient expressément de double  mandat au sein des organes de l’UPC et la nomination à des fonctions politiques sont incompatibles avec un mandat au sein du Comité Directeur de l’UPC.

3ème révision des statuts
Les statuts qui régissant l’UPC présentement, ont été  adoptés en 1989 lors du 2ème Congrès Extraordinaire du mois d’avril 1989 et au cours duquel l’ actuel Comité Directeur de l’UPC a été mis en place. Leur préparation date de 1988 lors des travaux de Nganda (deuxième congrès ordinaire).

La modification essentielle réside dans  la composition du Congrès qui est désormais composé de la manière suivante :

· Comité directeur

· Conseil d’Arbitrage et d’éthique professionnelle

· Collège des commissaires aux comptes

· Bureaux Exécutifs des sections spécialisées

· Bureaux exécutifs des comités sectionnaires.

En résumé, après toutes les révisions des statuts de l’UPC, l’on note une constante : les buts que l’Union s’est assignée, n’ont pas évolué ; au contraire ils ont été réaffirmés. Les statuts de 1989 ont hiérarchisé ces buts comme suit :

· organiser la profession, éditer les règles déontologiques et en sanctionner les manquements ;

· promouvoir la presse sur le plan moral, professionnel et matériel ;

· renforcer la compréhension et la solidarité entre membres et établir en son sein, des liens entre diverses associations professionnelles de presse en République Démocratique du Congo ;

· maintenir les contacts et promouvoir les échanges de vue entre la presse et les institutions publiques et privées ;

· défendre la liberté d’expression et de presse, les droits et les intérêts généraux de la profession et du journaliste ;

· représenter la profession à l’intérieur comme à l’extérieur du pays.

CHAPITRE II.
II.1. Contexte actuel : constats et perspectives
Le Comité Directeur actuel de l’Union de la Presse du Congo a été mis en place après le vote intervenu à la cite de la N’sele, en date 04 avril 1989. Initialement, ce comité est composé de la manière suivante :

- Président


: Stéphane KITUTU O’LEONTWA

- 1ère Vice Président

: Modeste MUTINGA MUITUSHAYI

- 2ème Vice Président

: Maurice Blondel BOKOKO ELOLO

- Secrétariat général

: Valère MULOPO KISWEKO

- Secrétaire général Adjoint : Kajangwa

- Trésorier


: José KISUNGU KIAMBI

- Conseillers


: - Paul MALEMBE TAMANDIAK






 - Paul BASUNGA NZINGA






  - MUSHIMBE

Les organes techniques sont composés de la manière suivante :

a. Collège des commissaires aux comptes
· TSHILONDA TSA MULUNDU

· Claude NYEMBWE

· MUNSENSE

    b) Conseil d’éthique et d’arbitrage


    - Président
: - Kasongo Muana Yanda Yamba


    - Membre     : - Kamanda wa Kamanda Muzembe





  - Nkongolo Buloba.

    c) Commission de la Carte

· Bathelemy Bosongo

Le Comité élu en 1989, est toujours encore en place. Soit 14 ans de mandat. Et ce à son corps défendant. Pendant ces quatorze années, le Comité Directeur de l’UPC a assisté aux premières loges  aux diverses mutations et transformations que la presse ainsi que le mouvement associatif de la presse congolaise ont subies.

De 1989 à ce jour, plusieurs associations et ONG du secteur de la Presse ont vu le jour. Les plus importantes à noter sont les suivantes :

II.2. Les associations professionnelles de la presse
· Association de la presse indépendante pour le développement ;

· Union congolaises  des femmes de Médias ;

· Association des professionnelles Africaines de la  Communications ;

·  Association des Journalistes de Libre Opinion ;

·  Association des Communicateurs en Santé ;

· Association  patronale des Entreprises  de presse ;

·  Association National des photographes du Congo ;

· Union des Journalistes de la Presse Politique ;

· Syndicat National de la Presse ;

· Association de Radios Communautaires du Congo ;

· Union de la Presse Nationaliste et Civique du Congo.

Chapitre III. Pistes de restructuration de l’UPC afin de jouer 

                  son nouveau rôle en République démocratique du 
                  Congo

III.1. En quoi consiste le nouveau rôle de l’UPC ?
Le nouveau rôle de l’Union de la Presse du Congo découlera de l’obligation impérative qui incombe à la presse congolaise publique et privée, écrite et audiovisuelle de prendre en compte et en charge les exigences de l’avènement et de l’enracinement d’une société véritablement démocratique caractérisée par l’observance stricte et volontairement acceptée du sommet à la base de la société congolaise, des principes de l’Etat démocratique  de droit.

Les principes de l’Etat démocratique de droit se résument principalement par les considérations suivantes :

· l’égalité de tous devant la loi ;

· la promotion et la sauvegarde des libertés collectives et individuelles ;

· l’alternance politique selon des règles transparentes, connues de tous, et consensuelle ment  acceptées ;

Pour la presse  ces considérations se traduisent par :

· la liberté de la presse ( accès à toutes les sources d’informations, la liberté d’expression (traitement de toute information avec comme seule limite les bonnes mœurs et la législation sur la diffamation et la  protection de la vie privée) ;

·  la liberté d’entreprendre dans le secteur de la presse  et de la communication.

Ce faisant, ce qui précède induit les comportements et des attitudes des journalistes. En effet, dans l’exercice quotidien de leur profession,  les journalistes  sont confrontés aux problèmes de divers ordres.

Les problèmes professionnels sont de ceux là, et non des moindres. Ils sont constitués par tous les aspects de l’accès à l’information. Les facilités qu’offrent les NTC/ne sont pas généralisées au sein des maisons de presse en RDC. Souvent aussi, les détenteurs de l’information ne la livrent pas facilement. D’où des difficultés de recoupement de vérification. Ce qui débouche sur les problèmes d’ordre déontologique et même éthique.

Par ailleurs, traitant les informations auxquelles ils accèdent, les journalistes, même jouissant de la liberté d’expression, ne peuvent pas les livrer à l’opinion de  n’importe quelle manière. En effet il est recommandé au journaliste de ne pas travestir la vérité. 

De vérifier et de recouper l’information avant de la livrer au public. Même en procédant de la sorte, le journaliste n’est pas à l’abri des attaques et autres poursuites policières. 

Mais en amont, il y a tout le problème du choix de l’information qu’il destine à son public. Seul un professionnalisme éprouvé est à même de permettre au journaliste de choisir l’information et de la traiter conformément à ses règles déontologiques et aux attentes de son public-cible.

Face à cette exigence de qualité et de professionnalisme, l’on doit se rappeler que l’économie joue un rôle important dans la présentation de l’information au public. Les médias sont en effet des entreprises à but lucratif. Réaliser un équilibre entre le journalisme de qualité et les résultats financiers constitue l’un des grands dilemmes des patrons des maisons de presse. 

Si la liberté d’entreprendre dans le secteur de la Communication est garantie par la loi, cependant  les conditions et le contexte dans lesquels beaucoup d’entreprises de presse sont créées, laissent souvent à désirer. Même  si une société   démocratique garantit la liberté d’entreprendre, il  faut, toutefois, qu’il y ait d’autres dispositions qui puissent garantir la viabilité de ces entreprises. 

Ainsi connaît-on présentement en République Démocratique du Congo beaucoup d’entreprises de presse peu viables, offrant des conditions insuffisantes de travail  au journaliste ( pas d’outils de travail, salaires inexistants, conditions insalubres de travail). Ce qui débouche sur des questions d’ordre syndical.

En cernant ces problèmes, on peut donc les classifier selon l’ordre suivant :

· problèmes professionnels : accès à l’information

· professionnalisme : traitement de l’information ;

· déontologie et éthique

· Questions syndicales ;

Dans l’espace démocratique qui s’ouvre en RDC, quel rôle doit jouer l’UPC, face aux questions ci-dessus soulevées ? Ceci revient à poser la question, de savoir : quel genre de problèmes l’UPC doit-elle  choisir de s’occuper de façon privilégiée au regard des exigences de la nouvelle société congolaise démocratique ? Face aux pôles d’intérêt déjà exprimé par d’autres organisations professionnelles et ONG du secteur des médias, Il faut donc que l’UPC  opère un choix.

Il est généralement reconnu et accepté qu’une presse libre est à la fois le moteur et l’image d’une société véritablement démocratique.     

C’est par le professionnalisme de ces animateurs qu’une presse rend services. Le professionnalisme s’acquiert par la formation, pour l’expérience. C’est donc l’homme journaliste qui par son travail, confère à la presse d’un état.

Il est à la fois  le moteur et l’image d’une société véritablement démocratique. C’est par le professionnalisme de ces animateurs qu’une presse rend service. Le professionnalisme s’acquiert par la formation, par l’expérience. 

C’est donc l’homme journaliste qui, par son travail, confère à la presse d’un état donné sa bonne ou sa mauvaise réputation. C’est l’homme journaliste qui travaillant dans des conditions exécrables, peut agir par dépassement de soi et sublimer son travail.

L’ Union de la Presse du Congo devra donc privilégier la prise en charge du journaliste dans la dimension professionnelle, ainsi que la dimension matérielle de sa profession.

Ceci revient en clair que l’UPC  doit opérer un choix pour son nouveau rôle qui privilégierait  la qualification professionnelle et morale de journaliste congolais, tout en veillant secondairement à ses intérêts matériels (aspect syndical) en synergie avec d’autres associations dont le cahier de charges prévoirait expressément cette préoccupation. 

Il y a également les questions de formation professionnelle qui doivent être prises en charge par la profession, donc par l’Union de la Presse du Congo.

Il s’agit donc pour l’Union de la Presse du Congo d’identifier les problèmes professionnels du journaliste congolais et de brancher dessus son action. Et comme, on l’a vu ci-dessus, ces problèmes sont de domaines variés. 

Voici pourquoi, il est indiqué que l’Union de la Presse du Congo soit ce qu’elle devrait être réellement : une Union de tous les journalistes représentés au sein de l’union par leurs associations corporatives respectives ayant en charge tous les domaines variés ci-dessus évoqués.

L’Union de la Presse du Congo serait donc l’Union de tous les journalistes regroupés au sein de leurs associations spécifiques et ces dernières rassemblées au sein d’une grande fédération dénommée l’Union de la Presse du Congo, dont le Comité Directeur et les organes seraient composés de personnalités représentant les diverses corporations. 

A son tour, le Congrès de l’UPC serait donc l’assemblée générale des personnes représentant les associations membres, à ce titre engageant toute la corporation.

Conclusions
On peut donc conclure que l’Union de la Presse du Congo doit redevenir un organe fédérateur, ayant des buts et des objectifs globaux issus des cahiers de charge particuliers de chaque association ou organisation membre.

Ce faisant, et pour marquer ce nouveau rôle, l’Union de la Presse du Congo doit changer de nom. Et sur ce point, des réflexions antérieures au présent atelier ont été menées. Qu’on de rappelle les Etats généraux de la Presse organisés en 1995 à Kinshasa. 

Qu’on se rappelle également les différents projets d’amendement de la loi et de la restructuration de la profession amorcées par le Ministre Didier Mumengi. Qu’on se rappelle enfin, plus près de nous en décembre 2000, les travaux de la Commission paritaire Ministre de la Communication – Presse Nationale.

A chaque fois, lors de la tenue de ces travaux, la question de la restructuration de l’Union de la Presse du Congo a été abordée. L’examen  de cette question, qui a toujours été renvoyé à la compétence de l’Union de la Presse du Congo – donc de la corporation, a généralement produit les orientations suivantes :

Création d’un Conseil National de la Presse avec un organe technique lui servant de tribunal des pouvoirs (Prud’homme).

L’Observatoire de la Presse, ceci afin de résoudre le dilemme suivant «si les journalistes sont les gardiens de la démocratie, qui garde les gardiens ?

Aussi, la question pourra-t-elle être résolue par la définition explicite des attributions qui seront dévolues au Conseil National de la Presse et à son organe technique l’observatoire  de la Presse. 

Ceci, sans préjudice de l’existence de la haute Autorité des Médias ou de tout autre organe de régulation, alors que les deux autres précités procéderont eux de l’auto- régulation.







Stéphane KITUTU O’LEONTWA








Président de l’UPC

8. Allocution de Monsieur Stéphane Kitutu O’Leontwa

Président de l’Union de la Presse du Congo, à l’ouverture de l’atelier d’analyse institutionnelle de l’UPC – Kinshasa, Centre Bondeko le 17.09.2003

- Excellence Monsieur le Ministre de la Presse et Information,

- Excellence Monsieur le Président de la Haute Autorité de 

   Médias,

- Excellence Monsieur le Vice-Ministre de la Presse et 

   Information,

- Excellence Madame la Secrétaire Générale du Ministère de la 

   Presse et Information,

- Excellence Messieurs les Représentants des Organismes du 

   Système des Nations Unies,

-  Excellence Messieurs les Ambassadeurs,

- Messieurs les Représentants de l’Institut Neerlandais pour 

   l’Afrique Australe et de l’Institut Panos Paris,

- Messieurs les ADG des Organismes Publics sous tutelle du   

   Ministère de la Presse et Information,

- Messieurs les Responsables des Radio Télévision Privées,

- Messieurs les Editeurs,

- Distingués Invités et Chers Collègues.

Au Nom du Comité Directeur de l’Union de la Presse du Congo, je vous salue et vous souhaite un bon séjour à Kinshasa pour ceux qui sont venus spécialement des chefs-lieux de provinces. Aux Kinois, je voudrais exprimer ma gratitude pour la disponibilité dont ils font montre en rehaussant de leur présence la présente cérémonie inaugurale.

Les travaux du présent atelier consistent à procéder à l’analyse institutionnelle de l’Union de la Presse du Congo afin de la préparer à son nouveau rôle dans le contexte politique nouveaux qui s’établit en République Démocratique du Congo. 

Et aussi de préparer le Congrès de l’UPC que d’aucuns ont appelé de tous leurs vœux depuis  plusieurs années, et qui faute de financement, n’a pu être convoqué à ce jour.

C’est dire que les travaux qui s’ouvrent aujourd’hui au Centre Bondeko manqueront d’une  empreinte indélébile le parcours du cheminement de la presse congolaise, préoccupée qu’elle est par son souci d’être le moteur le plus actif de la constitution et du renforcement de la démocratie en République Démocratique du Congo.

Dans cette perspective,  nous aimerions signaler que cet atelier est le premier du genre qui s’organise à Kinshasa après ce qui est convenu d’appeler « la réunification du territoire national ». En effet, après les belligérants ; après les politiciens ; après les forces armées, la presse congolaise venant de tout le territoire national confirme par sa présence à Kinshasa une réalité, la libre circulation des personnes et de leurs biens. Cela conséquemment à la pacification du pays.

Ce fait là, croyons-nous, mérité d’être relevé. Ainsi donc, après les trois pouvoirs traditionnels, voici que le 4ème, informel certes mais puissant et re dynamisé, se manifeste à son tour.

En pareille circonstance, il est indiqué de rappeler que le rôle joué par la presse congolaise dès l’aube de l’accès du Congo à l’indépendance vis-à-vis de la Belgique, s’est toujours cristallisé autour des réalités prévalant à chacune des époques que le Congo a du traverser successivement. 

Ainsi, la presse de combat qui s’était appropriée les revendications indépendantistes des congolais se mua en une presse nationaliste et multipartiste à la fois à l’accession du pays à la souveraineté internationale.

A l’avènement de la seconde République, la même presse nationaliste et multipartiste engossée dans la camisole de force du parti unique a serré ses rangs autour des slogans et autres concepts-qui bien que nobles et galvanisant – n’ont pas moins plongé le Congo dans l’expectative, et par ironie du sort provoqué du même  coup une thérapeutique de choc. 

En effet en 1990, après la longue béatitude sclérosante du culte de la personnalité auquel elle se livrait  allégement, la presse congolaise amorcera un nouveau départ.

En effet, les années 1990 ont vu naître au Congo une presse à propos de laquelle l’on aura pas fini d’épiloguer de sitôt. Presse démocratique ou presse démoniaque ?

Depuis 1990, comme des champignons à la bonne saison, des organes de presse de toute nature et de toute obédience ont vu le jour. Conséquemment un nouveau genre de patron de presse de journalistes écument les salons et les rédactions de Kinshasa, animés tous d’un ardent désir : palper les espèces sonnantes et trébuchantes. Concomitamment, des nouvelles associations  et ONG des médias  ont également vu le jour avec plus ou moins de bonheur pour leurs géniteurs et peu de retombées significatives pour leurs adhérents, sans manquer au passage de narguer la vieille Dame,  l’UPC – léthargique, flanquée de ses desséchées, vestige insolant de sa splendeur passée.

A l’examen de cette situation, beaucoup parmi vous en ont eu haut le cœur, et appellent de tous leurs vœux qu’il soit mis fin à cette joyeuse sarabande. Voilà pourquoi l’atelier que nous ouvrons officiellement ce jour est important. Il nous faut remettre les pendules à l’heure, et par l’UPC interposée, la corporation doit se ressaisir. 

Des travaux de cet atelier doivent sortir un plan de restructuration de l’UPC et un plan d’action pour la préparation de notre Congrès, et ce en vue de la re fondation et de la requalification de l’action de l’UPC, donc de la Corporation. 

Nous vous invitons donc à procéder à une réflexion désintéressée, honnête, afin de produire un plan d’action le plus objectif possible. Je sais que nous en sommes capables. Et pour ce faire, les figures emblématiques de notre corporation nous entretiendront du sujet.

Nous  ne pouvons terminer notre propos sans remercier nos partenaires, à savoir l’Institut Neerlandais pour l’Afrique Australe et l’Institut Panos PARIS qui n’ont pas seulement rendu possible la tenue des présentes assises, mais  en assureront pour ailleurs le suivi.

Nous leur exprimons du haut de cette tribune, nos sincères remerciements. Nous voudrions également remercier le Ministre de la Presse et information ainsi que la Haute Autorité des Médias non seulement pour leur accompagnement médiatique, mais également pour leur soutien moral et matériel.

A vous mes chers confrères, je souhaite un fructueux travail. Que vive la République Démocratique du Congo. Que vive la presse  Congolaise, Que vive l’Union de la Presse du Congo.

Je vous remercie de votre attention.

9. Discours de clôture du président de l’UPC, Kitutu O’leontwa

Monsieur le Directeur de Cabinet, Représentant Monsieur le Ministre de la Communication et Presse,

Monsieur le Directeur Général de l’Informations,

Messieurs les PDG,

Messieurs les Editeurs,

Chers Collègues et Distingués Invités.

Nous voici arrivés au terme de nos travaux. Durant quatre jour, avec une générosité surprenante, nous nous sommes investis à produire de nouveaux textes dont l’impact sur le devenir du paysage audio-visuel Congolais est indéniable.

Chers amis participants, laissez-moi d’abord vous présenter mes chaleureuses félicitations pour votre assiduité aux travaux. C’est que vous avez vraiment pris à cœur de réaliser une œuvre qui puisse faire date.

Les trois Commissions qui ont eu à examiner respectivement les Statuts et le Règlement Intérieur de la Haute Autorité des Médias, le Statut des Journalistes oeuvrant en République Démocratique du Congo  et les Statuts de l’Observatoire de l’Ethique et Déontologie ont su terminer leurs travaux, Conformément aux attentes.

S’agissant des textes relatifs à la Haute Autorité des Médias, nous signalons particulièrement les modalités de désignation des membres de cette institution qui les sont par le Président  de la République à raison de deux, l’Assemblée Nationale à raison de deux également ; la  corporation quand à elle en désigner 5 dont deux issus de l’audiovisuel, deux de la Presse écrite et un du secteur de la publicité. 

Le fonctionnement de cette institution sera assuré par des fonds en provenance du budget de l’Etat, sans préjudice du bénéfice des Ressources qu’elle pourra générer par ses propres activités.

Les Missions principales  de la nomination de cette institution se résume principalement à la proposition  au Conseil des Ministres la nomination des responsables  des entreprises publiques. 

Sa mission phare est cependant de garantir et d’assurer la liberté et la protection de la Presse ainsi que de tous les moyens  de Communication de masse, de veiller au respect de la déontologie en matière d’information et l’accès équitable du public, des partis politiques, des associations.

Un Secrétariat administratif dirigé par un Secrétaire assurera la Coordination des Services de la Haute autorité des Médias. Le Secrétaire Administratif est de ce fait la véritable cheville ouvrière de la haute Autorité  des Médias.

Concernant le Statut des Journalistes oeuvrant en République Démocratique du Congo, bien que l’Atelier ait pu constater que l’Ordonnance n°081-12 du 02 avril 1981 n’a jamais été appliqué et observé pour ceux qui en avaient l’obligation, des amendements importants y ont été apportés par les membres de la Commission qui étaient chargés d’examiner ce texte.

L’amendement principal concerne la dénomination même de la loi sous examen qui désormais, pourrait s’intituler décret –loi n°…………………….. modifiant l’ordonnance loi n°081-12 de…………………………………..1981.

Au niveau même de la définition du journaliste, le commission ajoute un nouvel élément en ce qui concerne le journaliste indépendant. En effet, la commission propose que « nul ne peut prétendre porter la qualité de journaliste indépendant s’il n’a jamais presté dans une rédaction reconnue.

La Commission a également fait des recommandations notamment  la convocation  des états généraux des entreprises publiques de presse de manière à ce que la loi proposée soit applicable aux journalistes oeuvrant au sein  de ces entreprises régies à la  fois par la fonction Publique et le Portefeuille.

La Commission recommande également que les entreprises de presse qui ne sont pas en mesure d’appliquer le barème proposé ferment purement et simplement leurs maisons, et que le ministère de tutelle renforce les conditions d’octroi des récépissés

La commission chargée de la production des textes sur l’Observatoire de l’Ethique et de la Déontologie du Journaliste en République Démocratique a eu quand à elle, à enrichir les projets de statut et de règlement intérieur texte adopté et proposé à l’Atelier par le Comité Préparatoire .

La création d’observatoire s’est appuyée sur la tendance générale visant à dépénaliser le délit de presse. C’est en instituant comme alternative à la dépénalisation un tribunal de pairs pour les journalistes qui seraient convaincus de violation de l’Ethique et de la déontologie.

Ainsi, dès que l’Observatoire aura une stature  légale, la République Démocratique du Congo pourra  faire partie du réseau des instances africaines d’Auto-régulation des Médias (RIAM) qui regroupe déjà une dizaine de pays Africains.

Chers  amis participants, a notre humble avis, c’est maintenant que commence le vrai travail de mise en chantier des résultats de notre Atelier. C’est aussi le moment de retourner vers nos partenaires de l’IFES.

En premier lieu, nous voudrions dire à ces derniers, combien nous avons apprécié leur apport dans l’Organisation de cet Atelier. Nous  souhaitons qu’ils ne s’arrêtent pas vu en si bon chemin et qu’ils puissent appuyer toutes les activités que la Corporation aura à mener afin d’asseoir effectivement les travaux que l’atelier a su assidûment produits.

Au moment où nous arrivons à la fin de nos travaux, j’aimerai que nous prenions tous conscience  du caractère global de la crise que traverse la République Démocratique du Congo. Les problèmes de notre profession ne trouveront donc leur solution que dans la mesure où les divers secteurs en crise résolvent eux aussi leurs crises respectives. 

La Haute Autorité des Médias et les autres institutions Citoyennes qui seront mises en place constitutionnellement en République Démocratique du Congo, ne constituent pas une fin en soi. Elles  devraient être considérées comme les éléments d’une stratégie visant à réduire la crise multidimensionnelle qui sévit la République  Démocratique du Congo. Oeuvrons donc, dans les cadres de nos différents médias à l’amélioration générale du Cadre global.
Président

 10. Communication de Monsieur Mutiri Wa Bashara, Président honoraire de l’UPC

A. L’UPC et ses missions

B. L’UPC aujourd’hui

C. L’UPC demain

D. Condition de réhabilitation de l’UPC

Chers amis, chères Consœurs, Chers Confrères,

Introduction

Nous voudrions en premier lieu saluer et féliciter les initiateurs des présentes rencontres et tous ceux qui ont rendu possible la réalisation de cet atelier d’analyse institutionnelle de l’Union de la Presse du Congo aux fins de dégager une vision du rôle de l’Union dans le nouveau contexte démocratique de notre pays.

C’est avec  un réel soulagement et espoir que nous avons accueilli la tenue de cet atelier pour sortir l’Union de son enlisement.

C’est pourquoi, nous félicitons et remercions le Président Kitutu et le Comité directeur de l’union d’avoir voulu se plier à l’exercice de l’autocritique et de la remise en question.

Le mérite de l’exercice est, en outre, de faire appel aux «  anciens «  pour scruter l’horizon, comme la sagesse africaine le recommande chaque fois que la communauté se trouve désemparée.

Nous ne pouvons donc que souhaiter qu’à l’issue de cet atelier, l’Union retrouve ses lettres de noblesse et entre dans une ère de renouveau et du succès. 

L’UPC : ses missions

Au fait, quelles sont les missions de l’Union de la Presse du Congo ? Au regard de ses statuts de 1981 et récrits au dernier Congrès de N’sele en 1989, l’UPC :

- est un ordre professionnel, à l’instar de celui des avocats et des médecins, dans la mesure où il lui est reconnu la responsabilité d’édicter des règles éthiques et déontologiques et d’en sanctionner les manquements. La carte de presse étant ici un des instruments de reconnaissance professionnelle et d’engagement du journaliste au respect de ces règles, devant ses pairs et les tiers.

- est une organisation syndicale, comme l’a souhaité le législateur et ses membres qui lui reconnaissent la charge de défendre les intérêts professionnels du journaliste.

- est garante de la profession notamment parce qu’elle a le devoir de maintenir et de promouvoir les conditions essentielles et suffisantes de la qualité du journaliste et de l’exercice de son métier. C’est pourquoi, les statuts imposent à l’UPC des liens indissolubles avec la formation académique et professionnelle et des rapports sereins avec les institutions aussi bien publiques que privées.

- enfin, nous lui reconnaissons un rôle de représentation en qualité de porte-étendard du journaliste congolais auprès des structures et des institutions nationales sous-régionales et internationales qu’elles soient professionnelles ou autres.

Voilà pour les missions de l’UPC.

Comment voyons-nous l’UPC aujourd’hui ?

Plusieurs années après avoir réduit nos contacts avec l’UPC, le regard que nous portons sur elle est probablement décalé de la réalité. C’est pourquoi, nous sollicitons à l’avance votre indulgence.

Peut-être parce qu’il nous manque simplement des réponses à plusieurs questionnements. Peut-être parce que l’UPC a peu de visibilité et de lisibilité dans le champ politique actuel congolais.

Peut-être encore parce que sa traçabilité dans la société congolaise, son identification et sa localisation internationale sont faibles.

Il est aussi possible que l’UPC ait manqué son rendez-vous avec l’histoire dès  l’ouverture démocratique, le 24 Avril 1990.

En ne convoquant pas immédiatement un congrès extraordinaire pour s’ajuster aux nouvelles conditions de l’exercice de la profession dans un nouveau contexte démocratique, l’UPC n’a pas su répondre aux nouvelles attentes du journaliste.

L’UPC, nous semble-t-il, s’est condamnée alors à subir les événements si pas à être à leur traîne.

Manque de traçabilité, disions-nous. En effet, avant 1990, l’UPC a été, dans le contexte du parti unique, une des organisations professionnelles phares de notre pays. Avec le multipartisme et le pluralisme dans les secteurs du syndicalisme et de la presse, la société congolaise a perdu l’éclat de l’étoile UPC qui n’a cessé de pâlir.

Sa visibilité a faibli et son rôle dans les organisations professionnelles sous-régionales et internationales, s’est effrité.

Comme nous le savons, l’ouverture démocratique a provoqué chez l’homme de la presse l’envie de libération, l’envie d’aller voir ailleurs, notamment dans diverses sensibilités politiques et syndicales ainsi que dans la toute puissante machine qu’était devenue la société civile.

L’UPC a cessé de donner envie aux journalistes dès lors que leur corporation a marqué le pas avant de s’affranchir des pratiques du Parti-Etat. Dès lors, l’UPC n’a plus été pour le journaliste ce lieu commun d’épanouissement professionnel, intellectuel et social. 

On connaît la suite. Le métier a été noyauté par des journalistes d’horizons divers, prêts à brader leur conscience et leurs plumes pour une pitance.

Pour peu dire, le Comité Directeur de l’UPC a cessé d’être l’émetteur exclusif de la carte professionnelle.

Par ailleurs, alors que sous  la Deuxième République , les journaux fonctionnaient à peine comme des entreprises privées régies par des règles transparentes de gestion, l’espace médiatique congolais a, dès 1990, été envahi par des gestionnaires de grande qualité certes, mais aussi par des pseudo entrepreneurs de presse survivant au grès de la générosité des hommes politiques et des personnages douteux en mal de publicité.

On sait que si une entreprise ne peut faire face à ses droits et obligatoires, elle ferme logiquement ses portes. Dans le cas contraire, elle fausse toutes les règles du jeu et condamne l’homme qui y œuvre à la précarité et à l’insécurité sociale.

Il est, par conséquent, difficile de réhabiliter le journaliste et son organisation à l’occurrence l’UPC, sans entreprises de presse viables. Quand l’homme est dans une précarité, sa qualité professionnelle est menacée, son engagement syndical et intellectuel mis en mal et sa capacité à veiller au respect des règles éthique et déontologique réduite.

Voilà donc le diagnostic.

Que faire et de quelle UPC voulons-nous maintenant et demain ?

Nous n’avons aucune prétention de répondre à une si vaste question qui constitue par ailleurs l’objet même de cet atelier.

Nous nous contenterons d’émettre quelques réflexions.

Une certaine opinion a fait penser que la création de la Haute Autorité des Médias signait la mort de l’UPC.

Nous pensons savoir :

1. s’agissant de la Haute Autorité des Médias, que la nomination de ses responsables résulte d’un compromis politique. Elle a notamment la mission de garantir la neutralité et l’équité des médias publics vis-à-vis des forces politiques et sociales. Elle a le rôle de médiation entre le public, les institutions et les médias.

2. Concernant le Ministère de l’Information, nous croyons savoir que le Ministère exécute les missions du Gouvernement dans le cadre de la gestion politique ou des politiques de l’information. Il exerce sur les médias une tutelle administrative.

L’UPC, par contre, est une corporation, un Ordre. Elle appartient à ses membres qui se choisissent librement ses dirigeants, déterminent les missions, les objectifs et les moyens de l’Union.

Aucun conflit de compétence,  aucune confusion n’est donc possible concernant le Ministère et la Haute Autorité des Médias, leurs champs d’activité étant clairement définis.

L’espace de prédilection et d’activité de l’UPC reste donc intacte et dans le contexte actuel, il se doit d’accompagner le journaliste dans sa tâche nouvelle de régulation des rapports de force entre les acteurs sociaux.

Cette tâche nécessite responsabilité, professionnalisme et courage.

Ceci dit, quelles sont les conditions de réhabilitation de l’UPC et de son rôle dans le nouvel espace politique ?

Nous avons recensé quelques-unes :

- Adhésion aux principes démocratiques, professionnels et éthiques par les dirigeants actuels et potentiels de l’Union qui doivent les mettre réellement en œuvre et les promouvoir au sein de la corporation et de la société.

- Convocation du Conseil général et d’un Congrès extraordinaire pour la réécriture des statuts de l’UPC aux fins de les adapter au nouveau contexte social du pays. Les nouveaux statuts aboliraient entre autres l’obligation aux journalistes congolais de n’adhérer qu’ à l’UPC et renforceraient le principe de libre et individuelle adhésion du journaliste à l’organisation syndicale de son choix ;

- Choix démocratique des dirigeants crédibles, disponibles, disposant des qualités professionnelles et morales avérées ;

- Renforcement des statuts de l’UPC comme Ordre professionnel par la réhabilitation, notamment de la carte professionnelle et la réglementation de l’accès à la profession. A ce titre, l’UPC demeurerait l’ordre professionnel dans lequel se reconnaîtraient tous les journalistes congolais ;

- Développer la coopération avec les organisations professionnelles nationales, sous-régionales, régionales et internationales.

Revalorisation des conditions de travail par la négociation et la signature des conventions collectives, par la conclusion des contrats de travail qui règlent les droits et les obligations du journaliste et de son employeur ;

Requalifier la protection du journaliste par le renforcement du privilège de juridiction aux professionnels de l’information.

Fait à Kinshasa, le 16 septembre 2003

11. « Pratique du métier de journaliste et attentes par rapport à l’UPC » par Donat Mbaya, Président de JED
Introduction

Journaliste en danger (JED), organisation non gouvernementale de défense et de promotion de la liberté de la presse est honoré d’avoir été associée à ce débat sur l’analyse de l’Union de la presse du Congo, en sigle UPC, en tant qu’institution et de préparation du Congrès national de la presse.

Notre  joie s’explique par le fait que  notre travail quotidien de surveillance et de promotion de la liberté de la presse s’est souvent buté à une difficulté majeure qui est l’absence, mieux la paralysie de l’institution officielle chargée de gérer la pratique du journalisme dans notre pays. Nous avons cité l’Union de la presse du Congo, ex-Union de la presse du Zaïre. Qu’on l’aime  ou qu’on ne l’aime pas, l’UPC a jusqu’à ce jour les prérogatives de reconnaître la qualité de journaliste. Et parler de la pratique du métier de journaliste conduit ipso facto à parler de l’Union de la presse du Congo.

Les organisateurs des présentes assises nous ont demandé , justement, de vous entretenir, pendant 10 minutes, du sous-thème suivant : « pratique du métier de journaliste et attentes par rapport à l’UPC ». Il s’agira donc pour nous , contrairement à notre mandat en tant que défenseur de la liberté de la presse, de faire une autopsie des maux qui rongent la pratique du métier de journaliste dans notre pays et d’en dégager les responsabilités et les remèdes par rapport à l’UPC.

D’ores et déjà, je m’en vais présenter nos excuses aux cœurs sensibles et aux susceptibilités. Notre regard sur la pratique du métier de journaliste dans notre pays sera crue car ce n’est pas chaque jour que nous, journalistes congolais, avons l’occasion de nous dire la vérité en face.

Notre exposé va donc s’articuler autour de deux points majeurs : Regard sur la pratique du journalisme et les attentes par rapport à l’UPC.

Regard sur la pratique du journalisme en RDC

1.1. Du journaliste

Pour porter un regard sur la pratique du journalisme en RCD, il convient en toute honnêteté de se poser ces premières questions : qui est journaliste en RDC ?, Comment le devient-on et comment le demeurer ? La loi N° 96/002 du 22 juin 1996 en son article 2, ne définit pas à proprement parler le terme « journaliste ». Elle parle plutôt de « professionnel de la presse » qu’elle définit comme étant « toute personne oeuvrant au sein des catégories de métier et se vouant d’une manière régulière à la collecte, au traitement, à la production, à la diffusion de l’information et des programmes à travers un organe de presse et qui tire l’essentiel de ses revenus de cette profession ».

La loi ajoute que sont aussi concernés par cette définition « le caricaturiste, le traducteur-rédacteur, le reporter-photographe, l’opérateur de prise de son et l’opérateur de prise de vue d’actualité oeuvrant pour le compte d’une ou de plusieurs entreprises de presse ».

Comment devient-on journaliste ou professionnel de la presse ? La même loi ajoute, à l’alinéa 3, du même article que « les conditions d’accès aux différentes catégories de ces métiers sont édictées par les statuts particuliers qui les régissent ».

Cette définition du journaliste par le législateur congolais pêche, à notre entendement, par un certain angélisme qui, s’il est suivi à la lettre, nous priverait tous ici présent de la qualité de journaliste. En effet, personne dans cette salle ne peut prétendre qu’il tire l’essentiel de ses revenus de la profession qui consiste à collecter, traiter et diffuser des informations ou programmes.

Les statuts du journaliste congolais définissent les conditions d’accès à la profession sur lesquelles il serait superfétatoire de revenir. Retenons tout de même le fait que la loi reconnaît à l’UPC, ex-UPZA, le pouvoir de reconnaître la qualité de journaliste par l’attribution d’une carte professionnelle de presse. Les nouveaux venus bénéficient d’abord d’une carte de stagiaire avant de prétendre la carte professionnelle.

Qu’ est ce qu’on observe en réalité ? Toute personne sachant parler français et aligner des mots aussi inintelligibles soient-ils peut, au travers de plusieurs subterfuges, se retrouver dans un journal, une radio ou une télévision. Aucun cursus scolaire n’est exigé en réalité surtout quand l’employeur n’offre aucun salaire et qu’il demande aux journalistes de se faire payer là où ils vont.  Bien plus, les journalistes congolais, à quelques exceptions près, ne signent pas de contrat de travail. Ils sont embauchés verbalement et, parallélisme de forme oblige, renvoyés de la même manière.

La carte professionnelle de presse est attribuée à tout le monde. Des vrais journalistes, de faux journalistes, des agents des renseignements et autres services de sécurité possèdent la carte professionnelle de presse. Pas plus loin qu’il y a quelques semaines, JED a reçu une correspondance d’un de ses partenaires installés en Grande Bretagne qui vérifiait les déclarations d’un demandeur d’asile qui a affirmé, la main sur le cœur, qu’il était de la DSP (Division spéciale présidentielle) et journaliste à la fois. L’homme est en possession d’une carte professionnelle de la presse délivrée par l’Union de la presse du Zaïre. L’authenticité de cette carte aurait été confirmée par l’UPC/Kinshasa. Comment peut-on être commando de la DSP et journaliste à la fois ? 

Pour bénéficier de la gratuité du transport en commun selon des arrangements particuliers entre l’association des chauffeurs du Congo et l’UPC, des illustres inconnus de la profession possèdent de vraies fausses cartes professionnelles de presse. A ces faussaires, on peut ajouter ceux que la profession appelle les « JIR  (Journaliste d’intervention rapide)» ou « Teme-Teme ». Ce sont des soi-disant journalistes qui parcourent la ville à la recherche d’évènements de toute sorte et susceptibles de leur procurer un peu d’argent et un rafraîchissement. Ils sont dans toutes les manifestations mais ne publient rien de tout, cela parce que justement ils ne sont reconnus par aucune rédaction. Mon collègue le secrétaire général de JED me rapportait toute sa honte lorsqu’un jour il s’est retrouvé à un deuil d’un officier supérieur des FAC (Forces armées congolaises). Un groupe de « Teme-Teme » débarqué sur le lieu du deuil ne s’est pas gêné de déposer auprès de l’officier éprouvé la fameuse liste des « journalistes » présents. Objectifs : obtenir le coupage ou Kawama comme disent les journalistes de Lubumbashi.

Quelle valeur faut-il encore accorder à une carte professionnelle qui se distribue comme de petits pains ? L’essentiel n’étant pas de protéger une profession par le filtrage mais de vendre le plus de carte possible et de faire du chiffre. Le comble aura été lorsqu’au début du processus de démocratisation, l’UPC eut « l’ingénieuse » idée d’imprimer la carte professionnelle de presse avec la publicité d’une bière locale. Ce fut le comble de la désillusion car notre Union professionnelle a piétiné cette règle d’éthique et de déontologie qui nous interdit de prêter nos plumes et nos images à la publicité. Et quelle publicité ? De l’alcool.

1.2. De l’ entreprise de presse

La caricature du professionnel de la presse que nous venons de peindre tire son origine dans l’entreprise de presse elle-même. Sur la centaine des journaux et radiotélévision recensés en RDC,  seules quelques dizaines remplissent les conditions requises  « d’entité économique et commerciale créée dans le but d’exploiter, comme activité principale, la collecte, le traitement, la production et la diffusion de l’information ou des programmes » conformément à l’article 4 de la loi sus-indiquée. Si dans le domaine de l’audiovisuelle, eu égard à la technologie mise en place, il n’est point de place pour l’aventure à quelques exceptions près, il n’en est pas de même de la presse écrite. Le journal marchandise précède la création de l’entreprise de presse chargée de produire un bien dénommé « journal ». Tout celui qui, de quelques manières que ce soit, obtient un peu d’argent peut, le lendemain, mettre sur le marché deux cahiers noircis appelés « journal ». Le propriétaire est à la fois directeur de publication, rédacteur en chef, journaliste sous plusieurs pseudonymes, agent commercial, etc. Le journal est officiellement domicilié au siège de l’UPC sans aucune raison valable. En réalité, toute l’administration du journal se trouve dans la mallette de l’éditeur-propriétaire.  Le tirage est secret-défense parce qu’il est ridicule : 100  à 200 exemplaires dont 70 % sont destinés au bailleurs de fonds ou au sponsor de l’édition. Une dizaine d’exemplaires sont distribués sur le boulevard du 30 juin et le reste distribué gratuitement.

Quand il lui arrive d’embaucher des journalistes, le recrutement ne répond à aucune norme en la matière. Il n’ a ni contrat de travail ni salaire à offrir le plus officiellement du monde. Tous les journalistes sont à la fois rédacteurs, démarcheurs de publicité, vendeurs, imprimeur, etc .

A côté de ces journaux fantômes, on retrouve des entreprises de presse qui remplissent toutes les conditions de forme pour la constitution et le fonctionnement d’une entreprise commerciale. Le hic, c’est que les journalistes sont, à la limite, traités comme des esclaves. Plus d’une fois JED a reçu des plaintes des journalistes, parmi les plus sérieux, disant que leur patron les a battus  parce qu’ils ont commis une faute ou posé un acte considéré à tort comme une faute.

1.3. Du journalisme au quotidien

La pratique du journalisme au quotidien ne peut que souffrir des tares que nous venons de dénoncer plus haut. D’ores et déjà, nous aimerions reprendre à notre compte cette devise de la Fédération internationale des journalistes qui dit qu’ »il n’ y a pas de liberté de la presse avec une presse pauvre et corrompue ».

Notre presse est pauvre, c’est un secret de polichinelle. Et aucun journaliste ne peut être classé dans les grosses fortunes du pays en dépit des apparences. Cette pauvreté se traduit dans la collecte et le traitement quotidien de l’information. Qu’il nous soit permis, dans le cadre de ce forum de relever quelques tares de notre pratique quotidienne du journalisme :

- la rumeur constitue la principale source d’information ;

- Le clientélisme est au dessus de l’obligation de solidarité. Ce qui explique les querelles et bagarres entre journalistes par médias interposés.  Des hommes politiques se battent par journalistes interposés ;

- On répond à des articles qu’on a pas publiés parce qu’il faut défendre un frère ou un bailleur de fonds ;

- On refuse de publier les droits de réponses des personnes citées dans ses écrits sous le motif fallacieux d’injures contenues dans la réponse ;

- On répond à un droit de réponse qu’on a refusé de publier ;

- La critique devient carrément l’injure ;

- La diffamation, la calomnie et le chantage deviennent notre lot quotidien ;

De la défense de la liberté de la presse

La liberté de la presse entendue dans le sens du droit des journalistes d’informer en toute liberté et du droit du public à une information libre est plurielle a été malmenée dans notre pays sous plusieurs formes. Pour ne prendre que les six dernières années, des journalistes ont été fouettés pour la simple raison qu’il assistaient à une conférence de presse ou à une marche non autorisée, ils ont été arrêtés et conduits en prison sans jugement et cela pendant des mois. Ceux qui ont eu la chance d’être jugés, ils l’ont été devant un juge qui n’était pas leur juge naturel. Au moins 7 journalistes ont été déférés devant la tristement Cour d’ordre militaire (COM). Au moins 5 d’entre eux ont été reconnus coupables et condamnés à des lourdes peines de prison.

Selon les statistiques de JED, au moins 200 journalistes ont été privés de leur liberté pour des périodes plus ou moins longues en six ans. Les chefs d’accusation allaient de la diffamation à l’intelligence avec l’ennemi en passant par les offenses aux autorités, la propagation de fausses nouvelles, etc.

Plus grave, la RDC a nationalisé les chaînes de radio et de télévisions privées RTKM et Canal Kin sur simple décision politique sous le motif de « détournement de fonds publics pour la constitution de ces chaînes ». Ces décisions auraient été solides si elles avaient été prises par la justice après des enquêtes et un procès juste et équitable au cours duquel les accusés auraient eu l’occasion de se défendre en toute liberté. Ce qui ne fut pas le cas de sorte que le gouvernement suivant a eu le courage de casser les mesures iniques.

Pendant toute cette période où la presse était dans le collimateur des ennemis de la liberté de la presse, notre Union nationale a brillé par un mutisme  interrompu par quelques rares communiqués au grand étonnement de toute la profession. Pire encore, lors des mesures iniques de nationalisation, c’est, entre autre, au président de notre union que fut confié la gestion de la chaîne Canal Kin.

Les attentes par rapport à l’UPC 

Au moment où la RDC est entrain de négocier un virage important de son histoire, il serait irresponsable de la part des journalistes de ne pas se remettre en question face un tableau aussi sombre de la pratique du métier d’informer. Depuis plus d’une décennie la profession a évolué comme un bateau ivre sur la mer. La profession a été envahie par de mercenaires de toutes sortes qui n’hésitent pas à placer un couteau à la gorge de leurs victimes jusqu’à ce que ces dernières délient leurs bourses pour passer une information ou la taire.

Eu égard à tout ce qui précède, quelles peuvent être les attentes de la profession d’une part et du public de l’autre par rapport à l’UPC ?

Par rapport à la qualité du journaliste, le souhait de tous est que la loi portant statut du journaliste congolais soit dépoussiérée et appliquée. A défaut, y faire apporter les amendements nécessaires afin de protéger la profession et de la réglementer. L’UPC est-elle capable de relever ce défis ?

Par rapport aux entreprises de presse,  le moment est venu d’exiger de nos médias de devenir de véritables entreprises  dont l’objet social est la production des informations et programmes. Une entreprise a un siège connu, un personnel recruté et traité conformément au code du travail et surtout paie des salaires à même de mettre son personnel à l’abri des pouvoirs d’argent et d’idéologie.

Concernant la pratique quotidienne du métier de journaliste, à notre humble avis, le moment est venu de doter la profession d’un véritable tribunal de pair pour surveiller le respect des règles d’éthique et de déontologie et arbitrer les nombreux conflits qui surgissent dans la profession. A défaut de le faire, l’Etat qui a l’obligation de garantir toutes les libertés, continuera à s’immiscer dans les problèmes de la presse .

Et quant à la liberté de la presse, elle est un des droits de l’homme conformément aux articles 19 de la déclaration universelle des droits de l’homme et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Tout journaliste digne de ce nom a l’obligation morale de défendre cette liberté. JED n’a jamais dit que les journalistes étaient des citoyens au dessus de la loi. Mais, nous considérons que les peines de prison pour des délits de presse sont disproportionnées et visent plus à faire taire un journaliste ou un média qu’à les corriger. Bon nombre de pays africains ont compris cela et ont eu le courage de supprimer de leur arsenal juridique les peines de prison pour délits de presse. Désormais dans ces pays, les infractions commises par voie de presse relèvent non pas du pénal mais bien du civil. La paix sociale n’a jamais été troublée pour cela. L’exemple proche est le Congo Brazzaville.

Notre Union nationale, dans sa forme et son esprit actuel, peut-elle répondre à toutes ces attentes ? 

S’il est vrai que nous reconnaissons la nécessité d’une union forte des professionnels des médias, il n’en est pas moins vrai que l’UPC d’aujourd’hui a failli à sa mission et porte une lourde responsabilité dans les dérives constatés ci-haut. Appendice du pouvoir monopartisan  et de la pensée unique, l’UPC n’a pas su s’adapter aux révolutions intervenues en RDC depuis la chute du mur de Berlin jusqu’ à l’avènement du pouvoir actuel en passant par la chute du Maréchal Mobutu et les rebellions-agressions que notre pays a connues.

Que faire alors ? A la place, nous proposons la mise sur pieds de trois structures :

- Une Union des journalistes congolais regroupant des journalistes employés

- Une union des patrons d’entreprises de presse

- Un observatoire de la presse congolaise, véritable tribunal de pair, chargé de connaître des fautes professionnelles liées à l’éthique et à la déontologie.

Nous avons dit et vous remercions.

Kinshasa, le 17 septembre 2003
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